
ttjNDl 9 *
l
 MARDI 10 MAI 1853. SBe ANNÉE. 

BT. 8 58. 
LUNDI 9 et MARDI 10 MAI 1853-

GAZETTE DES RIBUMUX 

rus 

' 0 

Un n, 72 fr. 
^ 36 fr. | Trois mois, 18 fr. 

* ' ÉTRANGER : 

rt
 en .ai, pour leiptyinni 

** ̂  échange poital. 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 

Se* 

A'î'SS. 

riM'O*'10 "" A no* »'»»!"»<!« «I«ie la sup-

du journal est tonjoiira faite liant 

.psi* «!"* «Mlvent l'expiration «les 

n^eWenis. 

ion 

., faciliter le «crvlce et éviter tien re-

ntM
is» le» Invitons a envoyer par avance 

"
r
^iioti tellement» , soit par an mandat 

sur la poste, soit par les Met-

Ver,cs ,n
*P

ériale
*
 ou 8«î«»«îrales. 

iouinmirct 

MTICE CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes); 

l'ftlletin : Transaction; abandon; interprétation. — Or-

dre; sursis; défaut de motifs-, dépens. — Faillite; con-

corda'; conclusions subsidiaires; défaut de motifs. — 

Chemin de fer; préposé; assignation; dépens; domma-

ges et intérêts. — Cour de cassation (ch. civ.). Bulletin : 

Mandat: inexécution; dommages-intérêts; ratification; 

appel; défaut de motifs. — Conventions; tiers; fournitu-

res; fermier; propriétaire. — Cour impériale de Paris 

(1" et 3* ch. réunies) : Renvoi après cassation; vente 

Je biens paraphernaux; hypothèque légale de la femme; 

règlement d'ordre. 

|j
flK

s CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Marne : As-

sassinat et vol. — Tribunal correctionnel de Laon : 

A/fmïe de presse; défaut de signature. 

.V LH.VATIONS JUDICIAIRES. 

JUSTICE CIVILE 

dOUU DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 9 mai. 

TRANSACTION. ABANDON. —■ INTERPRÉTATION. 

lia pu être jugé, sans violer aucune loi, qu'une tran-

saction par laquelle une veuve et ses enfants du premier 

L; avaient réglé leurs droits et étaient convenus de sus-

pendre l'instance en partage sur laquelle cette transaction 

avait eu lieu, jusqu'à la majorité des enfants du second lit, 

il a pu être jugé, disons-nous, que ladite transaction avait 

clé abandonnée par toutes les parties et d'un commun ac-

curJ, par cela seul qu'elles avaient repris la demande en 

partage momentanément suspendue, et qu'elles avaient 

Wlrb.il et procédé sur cette reprise pendant plusieurs au-

Cel abandon a pu être considéré comme s'appiiquani 

feèftWement à toutes les dispositions de la transaction, 

cluou pas seulement à la clause relative à la suspension du 

partage, si cette clause a paru aux juges du fond avoir été 

la condition sine quâ non du traité fait entre les parties, 

uu déductions, fondées sur l'interprétation de la transac-

tion et sur les divers écrits émanés des parties ou de 

leurs avoués contre lesquels aucune action en désaveu 

n'avait été exercée, échappent à la censure de la Cour de 

cassation. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Hardouin, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Se-

WU plaidant, M* Kipault. (Rejet du pourvoi des frères 
Yerk) 

ORDRE. — SURSIS. DÉFAUT DE MOTIFS. DÉPENS. 

)• L'ordre régulièrement ouvert sur la poursuite d'un 

créancier inscrit après l'expiration du délai de quarante 

jws pour la surenchère et de trente jours pour la tenta-
llv e d'un règlement amiable, ne peut pas être arrêté par 

créancier qui prétend n'avoir pas reçu de notification 

*Ja part de l'acquéreur. Le seul droit qui appartient à ce 

Mé&acier et auquel l'ordre ne peut porter aucune atteinte, 

jj Mt de faire considérer, à l'encontre de cet acquéreur, 
Bs piralion des délais ci-dessus et la poursuite d'ordre 

««waç nulle à son égard. 

Le Tribunal auquel le créancier dont il s'agit a de-

ltoïde la nullité de règlement du juge-commissaire et qui 
a
 maintenu, en réservant, néanmoins, entre les mains de 

^quéreur, une somme jugée suffisante pour le désinté-

resser, a statué régulièrement et d'une manière très-juri-

■Jae. Il n'a pas été obligé, après avoir ainsi consacré les 

f!"Us<H
 le rang du créancier contestant, d'ordonner qu'il 

' sursis à l'ordre, jusqu'à ce qu'il eût été prononcé d'une 

7**e définitive sur son sort. L'article 758 du Code de 
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frais. Sur ce chef, il y a évidemment absence de moiii's ; il 

y a de plus violation de l'article 5lG du Code de commerce 

sur la force obligatoire du concordat, à moins, ce qu'il 

faudrait prouver, que la remise des intérêts et frais ne fût 

point obligatoire pour ce créancier en particulier. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Naehet et sui-

tes conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin, 

plaidant M' Moreau, du pourvoi du sieur Mounier. 

CHEMIN DE FER. — PRÉPOSÉ. — ASSIGNATION. —■ DÉPÊNS. — 

DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

En principe, les compagnies de chemin de fer doivent 

être assignées en la personne de leurs administrateurs, 

comme responsables des objels remis par des expéditeurs 

à chacune des stations (article 69, paragraphe .6 du Code 

de procédure). Cependant il a pu être jugé d'après tes cir-

constances de la cause, et notamment par la raison qu'au-

cun récépissé du colis expédié n'avait été délivré à l'ex-

péditeur, que le chef de la station où ce colis avait été 

chargé avait pu être assigné conjointement avec tes admi-
nistrateurs. 

Indépendamment de la condamnation aux dépens, le 

chef de la station a pu être condamné à des dommages-

intérêts à cause du retard éprouvé par les expéditeurs par 
suite de la contestation élevée. 

Ainsi jugé, au rapport de M. te conseiller Pataille et sur 

tes conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin; 

plaidant M" Moreau. (Rejet du pourvoi du sieur Pelpel.) 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 9 mai. 

MANDAT. — INEXÉCUTION. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. — RATIFI-

CATION. APPEL. DÉFAUT DE MOTIFS. 

Un arrêt peut, tout en reconnaissant que les retards ou 

les changements apportés dans l'exécution d'un mandat 

étaient de nature à causer un préjudice, refuser cepen-

dant d'accorder au mandant aucune indemnité, s; il recon-

naît que celui-ci avait ratifié ce qu'avait fait son manda-

taire, et qu'il avait ainsi renoncé à rédamer une indem-

nité. (Articles 1991 , 1992 et 1998 du Code Napoléon.) 

L'arrêt qui rejette des chefs de demande accessoires, 

qu'avait admis le juge de première instance, sans donner 

soit explicitement , soit implicitement, aucun motif de ce 

rejet, est nul pour violation de l'article 7 de la loi du 20 
avril 1810. 

Cassation partielle, par le second moyen, au rapport dé 
M. le conseiller Renouard, et conformément aux conclu-

sions de M. le premier avocat-général Nicias-Gaillard, 
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Bellegarde ; plaidants, M' s Lenoël et Treneau.) 

CONVENTIONS. TIERS. — FOURNITURES. FERMIER. — 

PROPRIÉTAIRE. 

Lorsqu'il est reconnu en fait que des fournitures ont été 

commandées par le fermier et que c'est à lui qu'elles ont 

été délivrées, le propriétaire ne peut être condamné à en 

payer le prix, encore que les objets dont se composaient 

ces fournitures auraient passé, par l'effet d'une dation en 

paiement, des mains du fermier en celles du propriétaire. 

(Article 1165 du Code Napoléon.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Gillon, et con-

lb'-mément aux conclusions de M. le premier avocat-gé-

néral Nicias -Gaillard, d'un jugement rendu, le 29 août 

1850, par la Cour impériale de Semur. (Arnoult contre 

Millot et Baudier ; plaidants, M" Gatine et Delachôre.) 
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CONCORDAT. CONCLUSIONS SUBSIDIAIRES. — 

^ DÉFAUT DE MOTIFS. 
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COUR IMPERIALE DE PARIS (1" et 3" ch. réunies). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audiences solennelles des 30 avril et 7 m,ai. 

RENVOI APRÈS CASSATION. VENTE DE BIENS PARAPHER-

NAUX. HYPOTHÈQUE LÉGALE DE LA FEMME. RÈGLE-

MENT D'ORDRE. 

La, femme dolale a, comme la femme mariée en communauté 
et séparée de biens, hypothèque légale pour le prix non 
remployé de ses biens paraphernaux vendus avec le con-
sentement ou le concours du mari, el ce à compter non du 
versement comtatè dans les mains du mari, mais du jour 
de l'aliénation. 

Les créanciers postérieurs en ordre d'hypothèque aux collo-
calions conlestèts sont tenus de s'accorder sur le choix d'un 
avoué; si ces créanciers, ayant un intérêt commun, consti-
tuent chacun un avoué, ces frais restent à leur charge in-
dividuellement. 

Un créancier ne peut, devant la Cour de renvoi, ni par ap-
pel incident, ni par intervention, prendre des conclusions 
sur contestations qui n'ont pas été soumises à la Cour dont 
l'arrêt est cassé, à moins que ces conclusions ne se ratta-
chent directement el nécessairement aux questions appré-

ciées par la Cour suprême. 

M me Robert, mariée en l'an IX, dans le département de 

l'Aveyron, a produit, dans l'ordre ouvert sur le prix de 

biens adjugés sur son mari, pour le montant de ses re-

prises dotales liquidées par suite de séparation de biens, 

et dans lesquelles entraient les prix d'aliénations de ses 

biens paraphernaux consommées en présence du mari, et 

de son consentement, les 12 vendémiaire an XIII et 26 

mars 1812. C'est à ces dernières dates que M""" Robert 

demandait à être colloquée; le Tribunal deSainte-Alïnque, 

par jugement du 2 janvier 1849, et la Cour de Montpellier, 

par arrêt du 3 juillet 1849, ont pensé, savoir : 

Le Tribunal de Suiule-AlLVique , 

« Que les reprises de M"" Robert étant paraphernales, Pby-
pothèqm légale ne prenait naissance que du jour où le mari 

avait perçu les sommes; » 

Et la Cour de Montpellier , 

« Que la femme Robert ayant consenti elle-même la vente 

de ses biens, avec l'assistance de son mari, avait seule le droit 
d'en exiger le prix; que, par suite, au moment des aliéna-
tions, elle ne devint pas créancière do son mari , que ce fut 
seulement du jour où ce dernier en reçut le prix des muiiis des 
acquéreurs. » 

L'arrêt a confirmé te jugement, notamment quant à la 

condamnation aux dépens prononcée contre M"" Robert. 

Sur le pourvoi de M m ' Robert, il est intervenu, le 27 

avril 1852 (M. Lnborie, conseiller-rapporteur ; M. Rou-

land, avocat-général; plaidants, M
c
 Henneqnin puur la 

demanderesse, M* Bourguignat pour les défendeurs), un 

arrêt de cassation ainsi conçu, quant à deux des moyens 
p roposés : 

« La Cour, 

< En ce qui touche soit le deuxième moyen tiré d'une vio-
lation des art. 1450 et 2133 du Code civil, soit le quatrième 
mo/en tiré d'une violation de l'article 7(50 du Code de procé-
dure civile; 

« Sur le second moyen ci-dessus énoncé ; 
« Vu les articles 1450 et 2135 du Code civil, portant, sa-

voir : 

« L'article 1450 : « Le mari n'est point garant du défaut 
d'emploi ou de remploi du prix de l'immeuble que la femme 
séparée a aliéné sous l'autorisation de la justice, à moins 
qu'il n'ait concouru au contrat, ou qu'il ne soit prouvé que les 
deniers ont été reçus par lui, on ont tourné à son profit. 11 est 
garant du défaut d'èmploi ou de remploi, si la vente a été faite 
en sa présence et de son consentement; il ne l'est point de 
l'utilité de cet emploi ; 

« L'article 2135: « L'hypothèque existe indépendamment 
de toute inscription au profit des femmes, pour raison de 
leurs dots et conventions matrimoniales La femme n'a 
d'hypothèque pour l'indemnité de dettes qu'elle a contractées 
avec son mari, et pour le remploi de ses propres aliénés, qu'à 
compter du jour de l'obligation ou de la vente»; 

« Attendu que, d'après ces dispositions, le mari est garant 
du défaut d'emploi ou de remploi du prix des propres do la 
femme, si la vente en a été faite en sa présence et de son con-
sentement ; que cette garantie sanctionnée par l'hypothèque 
légale de la femme n'est subordonnée ni dans son existence, 
ni dans son point de départ, à la preuve et au fait du verse-
ment du prix dans les mains du mari ; qu'elle existe du jour 
même de la vente et par le seul fait du concours du mari à l'a-
liénation; 

« Qu'il n'y a pas lieu à distinguer à cet égard entre l'alié-
nation des propres de la femme, soit dans l'hypothèse du ré-
gime exclusif de la communauté ou de la séparation conven-
tionnelle, soit dans l'hypothèse de communauté et de sépara-
tion judiciaire, et l'aliénation jles paraphernaux de la femme, 
dans l'hypothèse du régime dotal; > 

« Qu'en effet, le principe de l'article 1450, quoique formulé 
parmi les dispositions relatives au régime de la communauté, 
n'est par particulier à ce régime ; qu'il dérive de la nature 
môme de la société conjugale; 

« Que la responsabilité du mari, en pareil cas, est la consé-
quence légitime de l'autorité qui lui est attribuée par l'article 
217 du Code civil, et des devoirs de surveillance et de protec-
tion qu'elle lui impose; 

« Que la femme mariée sous le régime dotal étant placée, 
en ce qui concerne ses paraphernaux, dans des conditions d'u-
ne parfaite analogie avec celle où se trouve la femme séparée, 
en ce qui concerne ses propres, il ne saurait y avoir, ni en 
équité, ni en droit, aucun motif de lui refuser, pour le prix de 
«na nnnml.ornn.vy aliiinôc nvflp l 'assistance &l le consentement 
ques, lui est accordée en termes exprès par les Ttnrctës i W u 
2135 du Code civil, pour le prix de ses propres aliénés au cas 

de séparation ; * 
« Attendu, d'ailleurs, que l'article 1450 du Code civil estau 

nombre des dispositions que l'article 1563 du même Code 
rend applicables au régime dotal ; 

« Que si la responsabilité du mari est ainsi engagée vis-à-
vis de la femme mariée sous le régime dotal, dans le cas où la 
séparation a modifié les rapports d'autorité et de protection 
du mari envers sa femme, elle doit l'être à plus forte raison, 
lorsque ces rapports n'ont subi aucune altération ; 

« D'où il suit que, en décidant que l'hypothèque légale de 
la demanderesse remon'ait seulement au jour où son mari 
avait reçu des mains des acquéreurs le prix des paraphernaux 
aliénés par le motif qu'ayant consenti elle-même la vente de 
ses biens avec l'assistance de son mari, elle avait seule le droit 
d'en exiger le prix, et n'était pas devenue créancière de son 
mari par le seul fait des aliénations ainsi effectuées, l'arrêt 
attaqué a expressément violé les dispositions ci-dessus vi-
sées; 

« Et sur le quatrième moyen : 
« Vu l'art. 760 du Code de procédure civile, portant : 
« Les créanciers postérieurs en ordre d'hypothèque aux 

collocations contestées seront tenus, dans la huitaine du mois 
accordé pour contredire, de s'accorder entre eux sur le choix 
d'un avoué, sinon ils seront représentés par l'avoué du dernier 
créancier colloqué. Le créancier qui contestera individuelle-
ment supportera les frais auxquels sa contestation particulière 
aura donné lieu, sans pouvoir les répéter ni employer en au-
cun cas. » 

« Attendu, en fait, que les défendeurs avaient tous été collo-
qués, comme créanciers hypothécaires, dans le règlement pro-
visoire d'ordre, à l'exclusion de la demanderesse; que, ni 
dans ses contredits et devant les premiers juges, ni dans ses 
conclusions et devant les juges d'appel, la demanderesse n'a 
méconnu ni contesté les créances et les rangs respectifs des dé-
fendeurs au sujet de leurs collocations principales ; qu'elle a 
prétendu seulement devoir être colloquée elle-même au pre-
mier rang, reléguant ainsi aux rangs subséquents les créan-
ciers hypothécaires de son mari ; 

« Attendu, dès lors, que vis-à-vis des créanciers hypothé-
caires de son mari, les contredits de la demanderesse portaient 
uniquement sur son propre droit à une collocation au premier 
rang; que ces créanciers avaient un intérêt commun à com-
battre la demandeainsi formulée; 

« Attendu, en droit, que les créanciers étaient tenus, aux 
termes de l'art. 760 du Code de procédure civile, de s'accorder 
entre eux sur le choix d'un avoué, sinon de se faire représen-
ter par l'avoué du dernier créancier colloqué ; qu'ils ne pou-
vaient contester individuellement et en divisant, comme ils 
l'ont fait, la défense d'un intérêt qui leur était commun, n4 
multiplier d'une manière abusive les frais de l'instance, sous 
peine de supporter les dépens auxquels la contestation parti-
culière de chacun d'eux donnerait lieu, et de ne pouvoir les 
répéter ni employer en aucun cas ; 

« D'où il suit que, en décidant que les dépens de première 
instance demeurant réglés tels qu'ils l'ont été par les premiers 
juges, les appelantes sont condamnées aux dépens de l'appel 
envers toutes les parties, aulieu de mettre à la charge des créan-
ciers qui avaient contesté individuellement les dépens ainsi ex-
posés par eux, l'arrêt attaqué a, en ce qui concerne Angélique 
Sicard, lenime Robert, expressément violé la disposition de 
l'article 760 du Code de procédure civile ; 

« Rejette les premier et troisième moyens de ce pourvoi ; 
« Casse et aimulle sur les deuxième et quatrième moyens, 

mais aux deux chefs seulement, qui sont l'objet de ces deux 
moyens, l'arrêt rendu par la Cour d'appel do Montpellier le 3 

juillet 1849; ,
 t

 , 
« En conséquence, remet, quant à ces dei.x cnels, la cause 

et les parties au même et semblable état où elles étaient avant 
ledit arrêt, et pour être fait droit au fond, les renvoie devant 

la Cour d'appel de Paris. » 

pel des héritiers et représentants c\d il ,;''4'
l
obert, tieccaee; 

M' Leberquier a combattu cet appè%^rj tio:u- des •créan-

ciers ; M
e
 Fauvel, avocat de M'"° Rollâ Ol|è •iMM"" Ro-

bert, créancière des époux Robert, colioqptrâraù onzième 

rang, utilement, si M
me

 Robert n'avait pas obtenu une 

collocation privilégiée, mais non utilement par le résultat 

du pourvoi de cette dernière, a conclu par appel incident, 

et au besoin, par voie d'intervention, à une collocation 

plus rapprochée, à la date de 1834, après la collocation 

de M"" Robert elle-même, et antérieurement à tous aulres 
créanciers. 

En concluant à l'infirmation du jugement du Tribunal 

de Sainte-Affrique sur l'appel des Héritiers Robert el à 

leur collocation au premier rang, comme aussi à la con-

damnation aux dépens des créanciers qui avaient consti-

tué des avoués individuellement, M. l'avocat-général Met-

zinger a pensé que M m * Rolland n'était recevable ni en son 
appel incident, ni en son intervention. 

Conformément à ces conclusions, et après délibération 
en la chambre du conseil. 

Devant la Cour de Paris, M' Jutes Favre a soutenu l'ap- \ \iquidation du 22 février 18iS ; 

« La Cour : 

« En ce qui touche l'appel de la femme Robert , 
_ « Considérant que deux questions seulement sont soumises 
a l'examen de la Cour: la première, relative à la date que doit 
avoir l'hypothèque légale de la femme Hobert pour le remploi 
de ses propres aliénés; la deuxième, relative à l'application 
de l'article 760 du Code de procédure; 

« Sur le premier point, 

« Considérant, en fait, que les immeubles propres à la fem* 
me Robert ont été aliénés en présence et du consentement de 
son mari, le 12 vendémiaire an XIII, moyennant le prix de 
7,000 francs, et le 26 mars 1812 pour une somme de 
1,200 francs; 

« Considérant, en droit, que le mari qui consent ou con-
court à l'aliénation des propres de la femme est responsable du 
défaut d 'emploi ; 

« Que ce principe, consacré par l'article 1450 du Code Na-
poléon, a sa cause dans la dépendance à laquelle la femme 
estassujétie dans le mariage et dans la protection que lui doit 
le mari; 

« Qu'il suit de là 1° que l'application de la règle est indé-
pendante des conditions sous lesquelles est formée l'associa-
tion conjugale, la situation de la femme envers le mari étant 
la mêmb dans les divers régimes institués par la loi ; 

«2° Que l'obligation du mari naissant de son consentement 
ou de son concours à l'aliénation des propres de la femme 
l'hypothèque, dont le but est d'assurer l'accomplissement de 
cette obligation, existe et produit son effet du jour même où la 
vente est consommée; 

« 3° Qu'elle garantit le prix stipulé dans les actes et que 
son exercice n'est subordonné qu'à la preuve du défaut d 'em-
ploi ; 

« Considérant que le mari pouvant s'opposer à ce que la 
femme touche le prix des ventes qu'il a autorisées, sans l'em-
ployer, il ne peut être admis ù invoquer sa négligence ou sa 
faiblesse pour éluder ou diminuer la responsabilité qui lui in-

pas été payé par l'acquéreur , son devoir étant d'user des 
pouvoirs dont la loi l'investit pour conserver la fortune de la 
femme ; 

« Considérant que l'article 2135 du Code Napoléon confirme 
très expressément celte solution, en disposant que la femme a 
hypothèque pour le remploi de ses propres aliénés à compter 
du jour de la vente : 

« Que par la toute-puissance de la loi, la garantie sur les 
biens du mari se substitue au moment même des aliénations 
qu'il autorise aux biens aliénés ; 

« Qu'en jugeant, au contraire, que la femme Robert ne de-
vait exercer l'hypothèque légale que pour les sommes qu'elle 
prouverait avoir été versée» entre les mains de son mari, et à 
la date seulement des versements constatés, le Tribunal de 
Sainte-Affrique a violé les articles 1450 et 2135 du Code Na-
poléon ; 

« Que c'est le cas dès lors d'infirmer la décision et de collo-
quer la femme Robert dans l'ordre ouvert sur les biens de 
son mari, à la date des 12 vendémiaire an XIII et 26 mars 
1812, pour le montant des prix énoncés dans les contrats de 
vente, défalcation faite des sommes ou valeurs qu'elle a reçues 
à compte de son mari ; 

« Sur le deuxième point : 
« Considérant que les questions agitées devant le Tribunal 

de Sainte-Affrique se référaient exclusivement à la nature, à 
la date et aux effets des droits hypothécaires réclamés par la 
femme Robert ; 

« Que la défense des créanciers inscrits procédait nécessaire-
ment du même principe, qu'elle reposait sur les mêmes 
moyens et tendait au même but; que c'est dès lors sans intérêt 
et contrairement à l'art. 760 du Code de procédure, quePapa-
lihou et consorts, au lieu de concentrer le débat dans une 
seule main, ont choisi chacun un avoué et fait une procédure 
individuelle.; 

« Que les frais dont cette procédure abusive a été l'occasion 
doivent rester à leur charge ; 

« En ce qui touche l'appel incident de la femme Rolland et 
l'intervention subsidiairement formée, 

« Considérant que la compétence des Cours de renvoi, lors-
que les décisions attaquées n 'ont été que partiellement annu-
lées, se borne aux chets sur lesquels a porté la censure de la 
Cour de cassation ; qu'une seule exception est faite à la règle 
pour le cas où le litige nouveau se rattache intimement et 
comme une dépendance nécessaire aux questions appréciées par 
la Cour suprême ; 

« Considérant que tel n 'est pas l'état de la cause; 
« Que non-seulement la prétention soulevée par l'appel in-

cident de la femme Rolland n'a été soumise ni au Tribunal da 
Sainte-Afrique, ni à la Cour de Montpellier, ni à la Cour de 
cassation ; mais qu'elle no se rattache point aux contestations 
pendantes, et qu'elle constitue tin débat dont la solution ne 
peut être demandée qu'au premier degré de juridiction ; 

« En ce qui touche la mise en cause de Nicolas, adjudica-
taire des immeubles dont le prix est on distribution ; 

« Considérant que Nicolas est demeuré étranger aux contes-
tations entre les créanciers de Robert et sa femme; qu'il u'a 
point été partie dans l'inslance; qu'en supposant qu'il ait,, en 
conformité do l'arrêt de Montpellier, satisfait aux bordereaux 
délivrés aux créanciers colloqués, et qu'il su refuse ultérieure-
ment à exécuter les dispositions du présent arrêt, il no 
saurait appartenir à la Cour de prévoir ces difficultés ot de les 
régler ; 

« Met les appellations et le jugement dont est appel 'au 
néant, en ce que la date de l'hypothéqua légale exercée par la 
femme Robert a été fixée au jour des paiements faits par les 
acquéreurs de ses propres, et la collocation réduite à la som-
me dont la réception par llobert a été démontrée; 

« Eaiendant, fixe à 8,200 fr. eu capital U créance de la 

femme lloberl sur son mari; ordonne qu'elle sera colloquée 
pour celle somme eu principal ut iutérêts, aux dates des 12 

vendémiaire an XIII et 2G mars 1812, défalcation faite de ce 
I que la femme Robert a reconnu avoir reçu à 
\ liai ' ' 

compte par la 
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« Ordonne, en tant que de besoin, qu 'imputation sera faite 

dans les termes de droit des Sommes déjà payées au prorata 

prix stipulés dans les ventes de l'an Xlll et de 1812, et 

['attribution du prix 

des 
que la même proportion sera suivie dans 
sur lequel l'ordre a été ouvert; 

« Ordonne que la somma de 356 fr. 86 c. allouée par privi-
lège à Papalihou et consorts, pour frais faits dans l'instance 
d'ordre, sera retranchée et qu'elle restera à la charge person-
nelle de Papalihou et consorts; 

« Déclare non recevable l'appel incident interjeté par la 
femme Rolland ; 

« Met Nicolas hors de cause ; 
« Donne acte à Arnal, agissant comme avoué du dernier 

créancier colloqué, de ce qu'il s'en rapporte à justice; 
« Condamne les intimés aux dépens de première instance et 

d'appel emers les sieurs Robert et Arnal ès-uoms qu'il agit, y 
compris les frais faits devant la Cour de Montpellier et rela-
tifs in parte quel à l'arrêt cassé; 

« Condamne la femme Rolland à l'amende et aux dépens de 
son appel et do son intervention ; 

« Condamne les héritiers Robert aux dépens envers Ni-
colas ; 

« Ordonne la restitution de l'amende consignée par les hé-
ritiers Robert; 

« Sur le surplus des demandes, fins et conclusions des par-
lies, les met hors de Cour. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA MARNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Fi oidefond desFarges, conseiller 

à la Cour impériale de Paris. 

Suite de Vaudience du 6 mai. 

ASSASSINAT ET VOL. 

On continue l'audition des témoins. 
Coutier a rencontré Meyer à Reaumont, le 13 mai. Il lui 

a dit de prévenir Marguerite qu'il ira la voir à la fête ou 
le lendemain. « Je crois, ajoute le témoin, qu'il venait du 
côté de Châlons et se dirigeait sur Reims ; il était trois 
heures ou trois heures et demie du soir. » 

Quantinet est le conducteur de la voiture qui fait le ser-
vice des dépêches de Châlons à Reims. Il est arrivé aux 
Grandes-Loges, où il relaie, à trois heures un quart du 
matin. 11 a entendu des cris lointains, et il a dit à Rlaise, 
qui l'aidait à atteler ses chevaux : ■< Voilà Marguerite qui 
crie à elle ! » Retenu par les mêmes raisons que Rlaise, il 
a continué sa besogne et il est parti pour Châlons. En 
passant devant la maison de la veuve Lefèvre, il a vu un 
homme sauter par la fenêtre ; il avait des manches, blan-
che d'un côté, bleue de l'autre ; l'homme avait probable-
ment jeté sa blouse sur une de ses épaules. Il s'est sauvé 
vers Reims, en se retournant à plusieurs reprises. Le té-
moin n'a pas vu la coiffure de cet homme ; il croit cepen-
dant qu'il avait une c squette. 

La femme Mattat rapporte qu'un jour d'hiver on a tenté 
de l'étrangler, un jour où elle avait compté de l'argent en 
présence de deux personnes. 

La femme Rochet reconnaît Meyer pour l'avoir vu chez 
elle au petit Mourmelon, le 19 mai, à quatre heures et de-
mie du matin. 

Rabiot l'a vu aussi ; l'accusé avait une rougeur à la 
joue. Le témoin n'a pas remarqué la lentille qui est placée 
sous l'œil gauche de l'accusé. La femme Rabiot l'a vu 
chez Cuperly, le 19 mai, à quatre heures et demie; il a 
trinqué, puis il s'est sauvé à grands pas. 

Guillot donne des renseignements sur le caractère de 
Meyer ; c'était, dit-il, un homme brutal et méchant. On 
m'a dit qu'il avait battu cruellement un cheval, qu'il avait 
volé une montre à Avenay. Lui-même il m'a raconté qu'il 

j ai cédé, il m'a dit : « Si vous n'aviez pas cédé, je vous 
en aurais fait autant qu'à l'enfant. » 

On représente au témoin le couteau qui a servi au cri-
me ; Guillot le reconnaît parfaitement ; il l'a eu quelque-
fois dans les mains. 

Drocourt dit que Meyer était un drôle de caractère ; il 
fallait savoir le prendre. 

Le témoin reconnaît aussi le couteau de l'accusé. 
M. le président, à l'accusé : Eh bien! Meyer, voilà des 

gens qui vous connaissent, qui ont vécu intimement avec 
vous; ils reconnaissent ce couteau, ce couteau trouvé 
sanglant près des Grandes-Loges, comme vous ayant ap 
partenu? 

L'accusé: Ils m'en veulent parce que j'étais premier 
domestique. 

Leclerc et Krolbach rapportent que Meyer, avant le cri 
me des Grandes- Loges, leur a offert de lui acheter quel 
ques vêtements. Il était donc dans la misère à cette épo-
que. 

D'autres témoins affirment qu'ils ont vu Meyer revêtu 
d'habits plus propres et possesseur d'une certaine somme 
d'argent à une date postérieure au jour du crime. 

Matbias Steyer, logeur à Reims, déclare, contrairement 
aux dires de l'accusé, que Meyer n'a jamais couché chez 
lui. Je n'avais pas confiance en lui, ditMathias, à raison de 
ses mauvais antécédents. Il le savait si bien qu'il n'entrait 
chez nous pour boire que l'argent à la main. Il est passé 
chez nous le jour où il est allé à Rrimont. « Voyez-vous, 
a- t-il dit à ma femme, voyez-vous, Mmo Mathias, i'ai beau-
coup d'argent. » Je l'ai vu le 19 mai, sur les onze heures 
ou midi. 

Audience du 7 mai. 

|JLa foule est plus compacte encore que la veille dans 
l'auditoire. L'affluence est telle que lefprésident delà Cour 
d'assises a dû prendre des mesures dans le but d'empê-
cher ces tumultes qui nuisent singulièrement à la gravité 
des débats : l'entrée du palais est interdite aux personnes 
attirées par un simple motif de curiosité. 

La liste des témoins à charge a été épuisée dans la séan-
ce d'hier ; on entendra aujourd'hui les témoins à décharge 
et ceux qui déposeront dans l'affaire du vol dont la jonc-
tion a été ordonnée dans la séance d'hier. 

Michel Huche, domestique J Je connais Meyer. Je l 'ai 
vu deux fois, à la fin de l'hiver, à Reims; j'ai couché avec 
lui chez Margueriie Aveline; il avait un costume assez mi-
sérable. C'était un dimanche, j'en suis sûr. 

M. le président à l'accusé : Meyer, le dimanche, c'est 
le 16 ou le 23. Celte déposition est formelle, il s'agit du 
dimanche. Entre le 16 et le 23 il y a toujours le 18 et le 
19, il y a la nuit ducrime, dont vous ne pouvez pas ren-
dre compte. 
, L'accusé ne répond rien.' 

Marguerite Aveline, débitante-aubergiste, confirme le 
témoignage précédent ; elle affirme que c'est bien un di-
manche que Meyer est venu coucher chez elle. 

Louise Farache, domestique chez M. Guyotin, est née, 
comme l'accusé, à Nobrcssart ; elle le connaît depuis sou 
enfance. Dans son pays, Meyer avait la réputation d'un 
mauvais sujet. Elle l 'a vu avant l'Ascension, sans pou-
voir fixer la date ; il partait pour Nobrcssart et venait de-
mander ù Louise ses commissions pour sa famille. Elle l'a 
revu encore huit jours après, et sur ce point elle est en 
désaccord complet avec l'accusé. 

:■ Meyer, comme preuve de ses assertions, disait encore 

Ï
u'il était à Reims le 18 mai, qu'il était dans le faubourg 
erès avec la femme Kùhn quand celle-ci fut arrêtée pour 

vol ; or, les sommiers judiciaires de la police ne portent 
cette arrestation qu'au 9 août suivant. 

Ossonce, cultivateur à Witry-les-Reims, a rencontré 
Meyer dans les champs un jour de mai, dans la semaine, 
de onze heures du matin à midi; ils ont bu ensemble. 
Meyer lui a dit qu'il venait d'Ay et allait à Besnes voir ui 
de ses compatriotes. Il était proprement habillé, il portait 
un sarreau presque neuf et une casquette. Il m'a raconté, 
ajoute le témoin, qu'il allait à son pays chercher ses pa-
piers pour se marier, et qu'il avait de l'argent. 

D'autres témoins à décharge cités par l'accusé démen-
tent formellement les alibis qu'il essaie de faire constater. I 
Aucun d'eux ne l'a vu le 18 ; on l'a vu avant ou après le 
crime. 

Quant à l'affaire de vol jointe à la cause, aucune dépo-
sition n'est contestée par l'accusé : il prétend seulement 
qu'il n'y a eu ni effraction, ni escalade. 

La liste des témoins est complètement épuisée. 
M. le procureur impérial Rohault de Fleury prend la 

parole. Dans un réquisitoire chaleureux, il fait repasser 
sous les yeux du jury les épouvantables détails de l'affaire 
soumise à ses décisions. Il termine en appelant sur la tête 
de Meyer toutes les rigueurs de la loi. 

M* Choppin, du barreau de Reims, est chargé de la 
lourde tâche de défendre l'accusé. Tous les moyens qui 
peuvent être soulevés dans l'intérêt de Meyer ont été 
groupés par M" Choppin avec un remarquable talent; l'ha-
bile défenseur se contente, en finissant, d'invoquer pour 
son client l'admission des circonstances atténuantes. 

Après une réplique animée de M. le procureur impérial 
et du défeiseur, après le résumé impartial de M. le prési-
dent, le jury entre dans la chambre de ses délibérations à 
trois heures. Il en sort à quatre heures et demie arec un 
verdict affirmatif sur toutes les questions. 

En conséquence, et sur les réquisitions de M. le procu-
reur impérial, l'accusé est condamné, à la peine de mort ; 
la Cour ordonne que l'exécution aura lieu dans la com-
mune des Grandes- Loges, théâtre du crime, en face de la 
maison des héritiers de la veuve Lefèvre. 

Georges Meyer écoute avec stupeur l'arrêt qui le con-
damne. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LAON. 

Présidence de M. Lemor, vice-président du Tribunal 
civil. 

Audience du 6 mai. 

AFFAIRE DE PRESSE. — DÉFAUT DE SIGNATURE. 

M. Oyon, gérant de l'Observateur de l'Aisne, est ap-
pelé devant le Tribunal pour répondre du délit d'absence 
de signature contenu dans son numéro du 20 avril der 
nier. 

M. Oyon ne se présente pas en personne, et M' Mennes-
son, son avocat, demande pour lui la remise de la cause ' 
une autre audience. 

M. Desmaze, procureur impérial, requiert qu'il plaise 
au Tribunal déclarer qu'il n'y a lieu d'accorder la remise 
demandée. 

Le Tribunal ordonne qu'en effet il sera passé outre aux 
débats. 

M" Mennesson, avocat, a déclaré qu'il entendait faire 
défaut. 

Le greffier fait lecture de l'assignation délivrée au sieur 
Oyon le 25 avril dernier, énonçant les faits qui lui sont 
imputés. 

Le ministère public demande qu'il plaise au Tribunal 
donner défaut contre le sieur Oyon non comparant, quoi 
que ayant été régulièrement assigné, et après avoir résu 
mé l'affaire, il requiert contre ledit prévenu l'application 
des articles 3 et 4 de la loi du 16 iuillet 1850, 

« Ouï la lecture de la citation susénoncée, le ministère pu 
blie»en ses réquisitions et après en avoir délibéré conformé 
ment à la loi, 

« Considérant que le sieur Oyon ne comparaît pas quoi 
qu'ayant été régulièrement assigné ; 

« Au fond : 
« Vu l'article 3 du décret du 16 juillet 1850 ; 
« Considérant qu'aux termes de cet article, tout article de 

discussion politique inséré dans un journal doit être signé par 
son auteur sous peine de 500 fr. d'amende pour la première 
contravention, et de 1,000 fr. en cas de récidive; 

« Considérant que l'article qui fait l'objet de la poursuite 
comme inséré sans signature dans le numéro du 20 avril 1853 
de Y Observateur de t'Aisne, dont le sieur Oyon est gérant, 
contient une discussion ; 

« Qu'en effet, en rapportant le texte de la circulaire du 
mai 1815 par laquelle le ministre Carnot rappelle que les 
agents de l'administration des postes doivent respecter le se 
cret des lettres, et en disant que quelques-uns des consi 
rants du jugement rendu, le vendredi précédent, par le Tri 
bunal de police correctionnelle de la Seine, donnent une grande 
valeur d'actualité à cette circulaire, il discute nécessairement 
les motifs de ce jugement dont il parle ; 

« Qu'il fait plus : qu'il se livre à une discussion politique 
faite d'une manière dangereuse ; qu'en effet , en rapprochant 
la circulaire qu'il rapporte des motifs du jugement qu'il ne 
rapporte pas, et qui, suivant lui, donnent une grande valeu 
d'actualité à cette circulaire, l'auteur de l'article laisse suppo 
ser que les agents de l'administration des postes violent le 
cret des lettres et que le Gouvernement les y autorise; 

« Que le sieur Oyon, en publiant sans signature l'article qui 
fait l'objet de la poursuite, a donc commis la contravention 
prévue par l'article 3 du décret du 16 juillet 1851 ; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal donne défaut contre le sieur Oyon ; 
« Le déclare coupable de contravention à l'article 3 du dé-

cret du 16 juillet 1850, pour avoir, le 20 avril dernier, inséré 
dans le journal VObservateur de l Aime, dont il est gérant, un 
article de discussion politique sans être signé par son auteur 
ledit article commençant par ces mots :« Quelques-uns des 
considérants du jugement, » et finissant par celui-ci : « Car 
not. » Et, faisant audit sieur Oyon application de l'article 3 
du décret sus-énoncé, 

« Le condamne en 500 fr. d'amende et aux frais, liquidés à 
5 fr. 65 c. » 4 

d'instruction au Tribunal de première instance de Strasbourg, 
en remplacement de M. Maraude, qui est nommé président de 
chambre: 

M. Lang, 1830, avocat; 20 septembre 1838, substitut à Wis-
sembourg ; 6 lévrier 1834, substitut à Colmar ; 24 octobre 
1831, procureur du roi à Saverne ; 12 septembre 1815, juge à 
Strasbourg ; 23 novembre 1846, juge d'instruction au même 
siège ; 

Juge au Tribunal de première instance de Strasbourg (Bas-
Rhin), M. Lebel, juge d'instruction au siège de Wissembourg, 
en remplacement do M. Lang, qui est nommé conseiller : 

M. Lebel, 1841, juge suppléant a Saverne; 13 décembre 
1841, juge au Tribunal de Wissembourg ; 

Conseiller à la Cour impériale de Rouen, M. Lecauchois-
Féraud, premier avocat-général près la Cour impériale de 

I Cohnar, eu remplacement de M. Carbonnier, admis à faire 
1 valoir ses droits à la retraite (décret du l' r mars) : 

M. Lecauchois-Féraud, 1829, avocat; 2 avril 1829, substi-
un àBelfort; — 13 décembre 1829, substitut à Alençon ; — 
7 mai 1832, substitut à Bastia; — 8 février 1840, substitut à 
Laon; — 12 août 1844, substitut du procureur-général à Al-
ger; — 9 novembre 1845, avocat-général à Alger; — 6 dé-
cembre 1850, premier avocat-général a la Cour d'appel de 
Colmar; 

Premier avocat- général près la Cour impériale de Colmar, 
M. de Baillehache, avocat-général près la même Cour, en 
remplacement de M. Lecauchois-Féraud, qui est nommé con-
seiller à Rouen : 

M. de Baillehache, 17 novembre 1834, substitut à Dreux;— 
30 novembre 1835, substitut à Cosue; — 8 février 1836, sub-
stitut à Châteauroux; — 18 juillet 1838, substitut à la Cour 
royale de Bourges; — 3 janvier 1841, substitut à la Cour 
royale de Rouen ;— 4 décembre 1846, avocat-général à la 
même Cour; — 10 mars 1848, révoqué; — 6 décembre 1850, 
avocat-général à la Cour d'appel d'Alger; — 5 mars 1851, 
avocat -général à la Cour de Colmar; 

Avocat-général près la Cour impériale de Colmar, M. Véran, 
substitut du procureur général près la même Cour, en rem-
placement de M. Baillehache, qui est nommé premier avocat-
général : 

M. Véran, 1842, avocat; — 19 mai 1842, substitut à Wis-
sembourg; — 25 novembre 1842, substitut à Colmar ; — 12 
septembre 1845, substitut à Strasbourg ;—29 novembre 1847, 
substitut à la Cour royale de Colmar ; 

Substitut du procureur général près la Cour impériale de 
Colmar, M . Gast, procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Saverne, en remplacement de M. Véran, qui 
est nommé avocat-général : 

M. Gast, 1842, avocat;—-25 novembre 1842, substitut à 
Altckirck; —12 septembre 1845, substitut à Colmar ; — 20 
juin 1847, procureur du roi à Belfort ; — avril 1848, substitut 
à Strasbourg; — 10 avril 1848, commissaire du Gouvernement 
à Saverne ; 

Conseiller à la Cour impériale de Lyon, M. Cuaz, procureur 
impérial près le siège de Montbrison, en remplacement de M. 
de Vauxonne, décédé : 

M. Cuaz, 10 janvier 1832, substitut à Nantua ; — 24 avril 
1836. procureur du roi à Gex; —15 décembre 1844, procureur 
du roi à Montbrison ; 

Conseiller à la Cour impériale d'Agen, M. Cuniac, juge au 
Tribunal de première instance de Bordeaux, en remplacement 
de M. Couttolenc, décédé : 

M. Cuniac, 1843, avocat; — 14 janvier 1843, substitut a 
Sarlat; — 24 avril 1843, juge à Bergerac ; — 4 février 1849, 
président du Tribunal de Nontron; — 16 avril 1850, président 
du Trihjiiial de Bergerac ; — 25 mai 1852, juge à Bordeaux 

Conseiller à la Cour impériale de Poitiers, M. Faye, conseil-
ler à ia Cour impériale d'Angers, en remplacement de M. De 
lange, qui a été nommé conseiller à Bordeaux : 

M. Faye, 1840, juge suppléant à Rochefort; — 11 juillet 
1840, substitut au Tribunal des Sables-d'Olonne; — 22 juin 
1842, substitut à Rochelort; — 25 novembre 1842, substitut 
à Poitiers ; — 6 juin 1847, procureur du roi à Civray; — 26 
octobre 1851, conseiller à la Cour d'appel d'Angers ; 

Conseiller à la Cour impériale d'Angers, M. Théodore Gri 
mault, ancien magistrat, en remplacement de M. Faye, qui est 
nommé conseiller à Poitiers ; 

Juge au Tribunal de première instance de Senlis (Oise), M 
Breuil, juge suppléant au siège d'Amiens, en remplacement 
de M. Dambry, démissionnaire ; ; j_ 

Auloine-Paul-Louis-Auguste-Etieime Teissier, ancien magis 
trat, en remplacement de M. Diouloufet, quia été nommé 
vice-président à Digne ; 

Juge au Tribunal de première instance d'Apt (Vaucluse) 
M. de Carméjane, juge suppléant au siège de Carpentras, en 
remplacement de M. Faure, qui a été nommé substitut à Fort-
de-France (Martinique) : 

M. de Carméjane. 9 août 1845, juge suppléant à Carpentras 
Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre 

mière instance de Péronne (Somme), M. Gervais d'Aldin, juge 
suppléant au siège de Senlis, en remplacement de M. de Saint-
Olive, qui a été nommé substitut à Bourg : 

M. Gervais d'Aldin, 1852, juge suppléant à Doullens; — 15 
avril 1852, juge suppléant à Senlis; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Gannat 
(Allier), M. Hilaire-Florimond Faure, avocat, en remplacemen 
de M. Artaud, démissionnaire ; 

ger et serait morte de faim, 
donné des aliments 

Le médec^t1

 viS^ 
que tout sou corps était couvert de plaies résnlL ?

nstale 

lences exercées sur sa personne. «uuat de vj
0 

Un dernier témoin dépose: 

■ -nmo 
main 

si peu de précaution qu'elle cousait là peau de"'''-- -
rCTlait 

même temps que la robe, et comme la petite 
gnait, ia mère, pour la faire taire, lui 
son aiguille.» 

Sur l'observation faite au sieur GuilUai râê son? 
de père était d'empêcher de tels actes, il a rénûndn 
retenu toute la journée dans son atelier, il ne savait ^Ue ' 
qui se passait chez lui. P asce 

Sur les conclusions conformes de M. David s
urr

r 
le Tribunal, présidé par M. Prudhomme, a condamrrb 
femme Guillou à quatre mois et son mari à deux m • J 

prison. ' 018 de 

— Le sieur Auguste Hurbin, caporal au 63-
 r

ém 
de ligne, fut traduit au mois de mars dernier devant le p' 

Un dernier témoin dépose : ,< Un jour, j'ai vu l
a
 t 

. mllou s approcher de sa beileW une ai -'u lie l ̂  
leur lui recoudre su robe déchirée a l'opauPe Fil tïlait 

:i non rh> nrpcnnlinn mi 'allo i_ " ." "e Prenait 

fi"e se pl
ai
. 

re «os avec 

oir 

NOMINATIONS JtTDIOXAXB.ES. 

Par décret impérial, en date du 7 mai, sont nommés 

Substitut du procureur-général près la Cour impériale 
d'Alger, M, Dubard, procureur impérial près le siège de Con-
stantine, en remplacement de M. Berthauld, qui a été nommé 
président à Brives : 

M. Dubard, 1849, substitut à Philippeville; 18 juillet 1849 
substitut à Alger; 12 juin 1851, procureur de la République 
à Constantine ; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Constantine (Algérie), M. Tixier de la Chapelle, juge au 
siège d'Oran, en remplacement de M. Dubard, qui est nommé 
substitut du procureur-général : 

M. Tixier de la Chapelle, 1848, avocat à Paris; 20 mars 
1848, commissaire du Gouvernement à Chàlons-sur-Marne • 
28 janvier 1850, appelé à d'autres fonctions ;— 26 mars 1851 
juge à Oran ; 

Par autre décret du même jour, sont nommés, 

Président de chambre à la Cour impériale de Colmar, M 
Maraude, conseiller à la môme Cour, en remplacement de M 
Cautrelet, décédé : 

M. Maraude, 1829, substitut à Colmar ; 26 juillet 1829, juge 
nu même siège ; 13 mai 1831, jugo d'instruction au îuême 
Tribunal ; 28 octobre 1833, conseiller à la Cour royale de 
Colmar ; 

Conseiller ft la Cour impériale de Colmar, M. Lang, juge 

la 

Le même décret porte : 

M. Eyssette, juge au Tribunal de première instance de Lar 
gentière (Ardèche), remplira au même siège les fonctions de 
juge d'instruction, en remplacement de M. Ladreyt de 
Chàrrière, qui a été nommé juge à Privas : 

M. Eyssette, 1852, avocat, maire de Nîmes; — 3 mai 1852 
jugea Largentière ; 

M. Faure, nommé, par le présent décret, juge suppléant au 
Tribunal de première instance de Gannat (Allier), remplira au 
même siège les fonctions déjuge d'instruction, en remplace-
ment de M. Benoid-Pons, qui, sur sa demande, reprendra 
celles de simple juge. 

CHRONIQUE 

PARIS, 9 MAL 

Par décision du 7 mai 1853, l'Empereur a daigné, sur 
la proposition de M. le garde des sceaux, ministre de la 
justice, accorder la remise des mesures de sûreté générale 
prononcées par les commissions mixtes des départe-
ments, à 25 individus appartenant aux départements de l'Al-
lier, des Basses-Alpes, de l'Ardèche, du Cher, de l'Hé-
rault, du Lot, de Lot-et-Garonne, de la Nièvre, des Pyré-
nées-Orientales, du Bas-Rhin, delà Sarthe et de la Haute-
Vienne. 

Dans sa séance de samedi, le Corps législatif a adopté le 
projet de loi relatif à la majorité dans les déclarations du 

— M. Edouard Lion, nommé juge suppléant au Tribu-
nal de première instance de Rambouillet, a prêté serment 
à l'audience de la 1" chambre de la Cour impériale, pré-
sidée par M. le premier président Delangle. 

— Le sieur Guillou, ouvrier du quai de la Râpée, à Ber-
cy, resté veuf avec une petite fille de six ans, a voulu lui 
donner une seconde mère : il s'est remarié. 

A partir de ce moment, la petite fille était rarement 
aperçue par les voisins, et quand ils la rencontraient, son 
maintien craintif, la pâleur de son visage, ses traits hâves 
et amaigris, tout annonçait en elle des privations et des 
souffrances continues. 

Le commissaire de police, informé par le bruit public 
que celte enfaiît était victime des brutalités de sa belle-
mère, prit des informations dont le résultat amène aujour-
d'hui devant le Tribunal de police correctionnelle les époux 
Guillou, la femme sous la prévention de coups volontaires, 
le mari pour complicité de ce délit. 

De nombreux témoins déposent qu'ils ont vu la femme 
Guillou frapper l'enfant à coups de poing, à coups de ba-
lai, à coups de sabot ; cette jeune tille avait à peine à man-

Conseil de guerre sous l'accusation de déserlion à fi '■ 
rieur, avec cette circonstance aggravante que le délit • 
été commis postérieurement au décret impérial du ffp" 
cembre, qui avait amnistié Hurbin d'une première d 

tion sur laquelle il y avait un commencement d'instructi^' 
Le jugement ayant été attaqué par un pourvoi en réviî"

1
' 

pour fausse application de l'article 69 de l'arrêté d 
vendémiaire an XII, le Conseil de révision, présidé

U
 '

9 

M. le général Ripert, considérant que l'amnistie faisait Sî* 
paraître non-seulement la peine, encourue par l'incul I 

mais le délit lui-même, et que dès-lors Hurbin ne p
ou
 ̂  

être considéré en état de récidive, cassa le jugement rf'' 
féré à son examen et renvoya le prévenu et les pièces d 

la procédure devant le 2" Conseil de guerre, pour y *.
t 

procédé à une nouvelle information et à de nouveaux^' 
bats. e" 

Hurbin est un de ces jeunes gens ardents, qui,
 apru

 j 

révolution de février, embrassèrent la carrière miiitair * 
C'était un chaud partisan des doctrines socialistes; sou o

S
" 

prit de propagande lui mérita plusieurs peines discîplU 
naires et la cassation de son grade. Les événements poli— 
tiques le préoccupaient plus peut-être que le service de là 
caserne; et pendant un congé de semestre qui lui fut ac-
cordé, il profita de son état de liberté pour faire des pro-
sélytes tant dans la classe ouvrière que dans l'armée. 
Hurbin signalé à l'autorité militaire fut arrêté administra-
tivement, et le ministre de la guerre annula son coDgé 

C'est postérieurement à ces faits, et après les événements 
de 1851, que Hurbin déserta. Mis en liberté par suite de 
l'amnistie, il ne tarda pas à déserter de nouveau. 

Le 2' Conseil de guerre, saisi de la procédure par le 
renvoi du Conseil de révision, a recueilli de nouveaux 
faits à la charge du prévenu Hurbin. Pendant sa seconde 
désertion il a proféré à plusieurs reprises des paroles ou-, 
trageantes contre le chef de l'Etat. 

M. le colonel de Martimprey, président : 11 paraît que 
vous êtes incorrigible, et que, malgré le bienfait de l'am-
nistie que l'Empereur vons a accordée, vous persistez 
dans la mauvaise voie que vous avez suivie jusqu'à ce 
jour. 

Le prévenu : Non, mon colonel; dégoûté du service 
par de mauvais conseils, j'ai déserté de nouveau ; mais je 
ne me suis pas occupé de politique. 

M. le président : Cependant il y a au dossier plusieurs 
dépositions qui disent le contraire. Vous ne pouvez révo-
quer en doute leur véracité, l'une de ces dépositions est 
faite par l'un de vos plus proches parents. 

Le prévenu : C'est un frère avec lequel j'ai eu des diffi-
cultés d'intérêts. 

*~ .«—■ ,t * - v — -î -r— — -™.
r

.
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y a d'odieux dans l'ingratitude d'un homme qui, venant 
d'être amnistié, de recevoir la rémission d'une faute par 
l'effet d'une décision qui efface le délit lui-même, se met à 
proférer des injures et à déblatérer contre l'auteur d'un si 
généreux pardon. Je dis ceci, non-seulement pour vous 
qui m'entendez, mais encore pour tous ceux à qui ces pa-
roles peuvent être applicables. 

M. le commissaire du Gouvernement soutient la pré-
vention de désertion à l'intérieur, mais avec une circons-
tance aggravante qui avait échappé aux premiers juges, 
celle d'avoir emporté des effets d'armement, qui entraine 
une- augmentation de peine de deux années. 

Le' Conseil, après avoir entendu le défenseur, se relire 
dans la chambre des délibérations, et déclare Hurbin cou-
pable de désertion avec la circonstance aggravante relative 
aux effets d'armement. Il le condamne à cinq années de 
travaux publics. 

— La découverte d'un crime a mis hier en émoi la com-
mune deSaint-Cyr, près Versailles, 

Dans une mare, on a trouvé le cadavre d'un jeune 
homme dont la mort, ainsi que l'a constaté la justice, doit 
être altribuée à cinq profondes blessures. 

Le crime ne remonte pas à plus de vingt-quatre heures, 
et c'est pour en faire disparaître la trace que le cadavre a 
été jeté dans la mare. 

L'identité de la victime n'a pu être connue. . 
La justice du parquet de Versailles informe, et le cne 

de la police municipale, M. Balestrino, vient de mettre en 
campagne ses plus habiles agents. (Patrie') 

— Un charretier, au service du sieur Jean Collet, niaj" 
tre plâtrier à Charonne, le nommé Pierre Michel, âge d 

quarante-neuf ans, revenait hier de conduire à Charenio^ 
sa voiture pesamment chargée. Faligué de sa course, ^ 

était monté sur son limonnier et était déjà pa
rvenu

5

a

2
o 

petite place qui forme sur la route départementale, n - > 
le rond-point de la Tourelle, qui est la limite de sepa» 
tion des deux communes de Vincennes et de Saint-Ma j 

lorsque son cheval de devant prit tout à coup le g
1
 ^ 

trot. Pour le modérer, le charretier Michel voulut saut ^ 
terre, mais le pied lui manqua et il fit une chute te ien ^ 
malheureuse que sa tête, se trouvant juste à la haute ^ 
la large roue de la charrette, fut broyée sous le Poias 

Lorsque les témoins de cetévénement, accompli av' ^ 
rapidité telle qu'il avait été impossible de porter secu ^ 
au malheureux charretier, le relevèrent, il avait ces » 
vivre, et le docteur Dondas, requis par le commis^ ^rj 
police, ne put que constater le décès. Le malheureu. 

retier Michel était marié et père de famille. 

— Le sieur Leroux, pêcheur à Boulogne, a rein* ^ 

dimanche de la Seine en aval du pont de
 Sa,nt

"^
tc

.
c

inq 
cadavre d'un homme paraissant âgé de cinqua 
ans environ, complètement vêtu de noir, et dont 

est marqué aux initiales D. A.
 m

ortaw 

D'après le rapport de M. le docteur Ballet, J
18
 ̂  

rait été volontaire. Le corps a été envoyé a ia Mo 8 

DÉPARTEMENTS. 
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RUONE (Lyon), 7 mai.—Ce matin a eu heu l e
^

 esS
ioa 

Ginot et Fayot, condamnés à mort dans la derme ^ ̂  
de la Cour d'assises, pour tentative d'assassinat s

 bunaU
x 

sonne du gardien Maillet. (Voir la Gazette des -t
 a

 ce 
des 8 et 10 mars). Voici les détails que nous trou 

sujet dans les journaux de Lyon : ,
 ooiong

 fitf0* 
Les brigandages de Ginof ^«diverses 
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que s» où il accomplissait un nouveau vol 
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 , Ciiluirc-, arrêté en flagrant délit pur un 

]
g

 c0l0in
e assisté de quelques voisTr», à avait été 

, de tout le département de l 'Isère, à, ce 
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errC avait été mise à prix, if 
11:1

 «,pnt où d accomplissait un nouveau vol 

er
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 ^ot'des condamnés aux travaux forcés, 

r rimaud et autres. Le plan de Giuot, pour 

' tait rien moins que le massacre des porle-

La simulation de la maladie du détenu 
, F»yot ' 
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j
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a par l'intervention d'autres détenus. 
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 d'une inexorable sévérité 
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F ot
 furent condamnés à la peine de mort. Ils 
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et l'autre 
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 la moindre émotion la terrible sentence. 
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 s'étaient pourvus en cassation, mais la 

,;„iot 

L 'un reieté leur pourvoi. 
• examinée avec le plus grand 

M
 lC

 n devaient connaître des autres crimes par eux 

" — i' dossier de Fayot, accusé d'un autre assassi-

' t été réclamé par le ministre de la justice au 

«t,
 aV

f \ i
a
 Cour impériale de Lyon. 

rdi toutes les pièces avaient fait retour, avec 

"faire exécuter dans les vingt-quatre heures l'arrêt 

^ r
 r

 d'assises du Hhône. Quoique soin qu'on eût mis 

;s'
s

. i
te

 nouvelle secrète, elle devait néanmoins trans-

fuse du grand nombre d'agents dont le concours 

-
rer 8

- ossaire dans ce moment suprême. 
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 1 champ, '
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 exécuteurs de Grenoble, Vale 
Sut' 

I Bo»r ?, 
leur resi 

ite s»P 

lie» 

nce et 
furent requis, par l'intermédiaire des parquets di 

ridence d'avoir à prêter main-forte à celui de Lyon 

!!IIPP était d'abord fixé au vendredi 6 mai. Un ca: 

et imprévu l'a fait remettre à ce matin 

^"endant Ginot et Fayot ne se doutaient pas que, dans 

^ heures, ils allaient subir l'expiation de leur vie 

• V ils s'endormaient pleins de sécurité. 

Viue aussitôt après le prononcé de la redoutable 

S Fayot avait tourné ses regards vers l'autre vie, 

•Mût ieté dans les bras de la religion. Après s'être 

il avait dit au vénérable abbé Cognet : « Que je 

me sens déchargé d'un poids énorme 9
 ■ «t 

! i faites venir M. Maillet (le gardien qui avait failli 

, 'K
er

 victime du complot ourdi par les deux condamnés), 

fveux qu'il m'accorde mon pardon! » Et en effet, Fayot 

demandait à genoux ce pardon qu'il obtenait de celui qui 

arait éié si près d'être sa victime. Ginot, au contraire, 

avait constamment refusé d'écouter le vénérable abbé Co-

met l'aumônier des prisons. A toutes les sollicitations 

du ministre de Jésus-Christ, il avait invariablement ré-

pondu par ces mots : « Je suis de la religion des commu-

nistes, et je ne connais que le dieu des communistes ! » 

A minuit et demi, une voiture pesamment chargée et 

goortée d'un piquet de gendarmerie est sortie de la rue 

flirte-Froc pour transporter au lieu du supplice l'appareil 

qui devait servir à l'exécution de la sentence. Quelques 

idiots après, le directeur de la prison, suivi de deux 

aumôniers, a pénétré dans le cachot des condamnés pour 

,.sr signifier le double rejet de leur pourvoi en cassation 

il de leur recours en grâce. Fayot n'a paru que faiblement 

impressionné par Gette communication. Il a prononcé d'u-

i voix entrecoupée ces seules paroles : « C'est mon der-

nier jour do souffrance. » Quant à Ginot, il a gardé le si-

lence, et a éprouvé une assez forte contraction nerveuse. 
Délivrés de leurs fers, tous deux ont été conduits au 

preau, soutenu par les abbés Cognet et Mouton, que trois 

autres ecclésiastique» sont veuus. assister dans l'accom-

plissement de cette triste mission. A ce dernier moment, 

Ginot n'â plus hésité àlépancher son âme dans celle do 

l'un de ces dignes ecclésiastiques ; il s'est confessé et à 

reçu l'absolution. Le calme de Fayot ne s'est point démenti 
dans cet instant suprême. 

A trois heures et demie, deux brigades de gendarmerie 

viennent prendre place aux abords de la prison de Roan-

ne. M. le commissjaire de police Russigay et ses agents 

maintiennent le bon, ordre. La foule commence à devenir 
compacte. 

En ce moment quatre hommes habillés en bourgeois 

frappent aux guichets. Ce sont les exécuteurs criminels de 

Lyon, Grenoble, Valence et Bourg. Introduits auprès des 

condamnés, ils procèdent à la funèbre toilette. Pas un mot 

ne s'échappe de leurs lèvres. Ginot, l'opération terminée, 

se met à dire : « Esf-ce que le couteau de la guillotine ne 

coupe pas mieux que ça? » On leur apporte du vin sucré 

avec un biscuit. On leur lie les jambes et les mains der-
rière le dos. 

Il est près de cinq heures. Un des magistrats de la Cour 

d'appel, assisté de l'un de MM. les juges d'instruction et 

d'un greffier, fait amener au greffe de la prison les con-

damnés à mort, à l'effet de recevoir leurs déclarations su-
prêmes. 

Giuot a déclaré qu'un nommé Martin, détenu dans les 

prisons de Grenoble, sous l'inculpation de meurtre sur la 

personne de son frère, dans la commune de Saint-Quentin, 

en mai 1852, était innocent. 

Suivant ses dires, une bande de malfaiteurs s'est pré-

sentée à cette époque au domicile de Martin pour voler . 

Martin aîné ayant appelé son frère, celui-ci est arrivé avec 

son fusil ; sommé par les malfaiteurs de se rendre, il a 

répondu par deux coups de feu. Les voleurs ont riposté 

par deux coups de fusil ; Martin aîné est tombé mortelle-

ment blessé et a expiré deux jours après. 

Immédiatement après cette déclaration, les deux con-

damnés ont été placés dans une voiture cellulaire. 

Six heures sonnent à l'église Saint-Jean. Le cortège 
sort de la prison. 

Le théâtre du supplice, resserré entre quatre rues pro-

jetées, est littéralement comble. Deux bataillous d'infan-

terie protègent difficilement les avenues de l'échafaud. 

La voiture arrive à pas lents au lieu de l'exécution et 

s'arrête tout à coup. En ce moment la cloche de Sainte-

Blandine fait entendre le glas funèbre. 

Quelques secondes s'écoulent avant que les condamnés 

ne franchissent les degrés de l'échafaud. Ginot apparaît le 

premier, soutenu par les exécuteurs et les dignes ecclé-

siastiques. Sa figure est pâle et livide. Il a conservé sa 

barbe. Fayot semble plus résolu. En ce moment, l'exécu-

teur des arrêts criminels du Rhône, Thermidor Vermeil, 

monte sur la plateforme, en fait le tour et revient aux bords 

de l'escalier pour se saisir de la personne de Ginot sur 

lequel se fixent tous les regards. Il arrive, l'abbé Martin le 

tient par le bras, l'aumônier Mouton lui présente une der-

nière fois l'image du Christ à embrasser. Il est hissé sur 

la planche fatale. Quelques secondes après tout était ter-

miné. 

C'est le tour de Fayot. Il gravit résolument les escaliers 

de 1 éctiafaud. Arrivé sur la plate-forme, il lève par deux 

lois les yeux pour regarder le couteau ensanglanté ; puis il 

se livre aux exécuteurs après avoir embrassé les prêt tes 
avec effusion. 

A six heures vingt-cinq minutes, l'arrêt de la Cour d'as-

sises du Rhône avait reçu son èTecution. L'ôr'drè fl'il pus 
un instant été troublé. Quelques misérables, qui fcedou,-, 

naient les airs d'une complainte composée pour la cir-

constance, ont été conspués parla multitude. Une femme, 

qui était près du lieu de l'exécution, s'est évanouie. 

Trois heures avant de mourir, Fayot avait écrit à son 
père la lettre suivante: 

Lyon, le 7 mai 1853, à trois heures du matin. 

Mon pauvre père, 

Voici la dernière de ton iils Louis; mjais prends courage, 
ne te laisse pas aller au découragement, je prierai Dieu qu'il 
te donne la force et le courage, la patience de supporter toutes 
les humiliations auxquelles je t'expose par ma mauvaise con-
duite ; mais, mou père, à tout péché miséricorde. Dans trois 
heures, je paraîtrai devant Dieu, ce Dieu saint, ce Dieu juste ; 
si tu as la désolation de voir mourir ton dernier fils eu crimi-
nel, tu auras du moins la consolation de sjavoir qu'il est mort 
en chrétien et repentant de tout ce qu'il a pu commettre dans 
sa vie, et qu'il pardonne pour être pardonné. 

Oui, mon père, ta carrière s'avance et cette nouvelle sera 
peut être fatale pour toi, et ma pauvre sœur Fanchette; mais 
remplissant vos devoirs fidèlement, il n'y a rien à appréhen-
der et vous trouverez votre fils, votre frère; votre Louis re-
trouvera sa mère qui l'a devancé depuis quinze ans. 

Allons, courage, confiance en Dieu et à la Sainte-Vierge, pa-
tience et résignation, ét nous serons éternellement heureux ! 
Adieu. 

Votre fils et frère, qui vous aime et qui priera pour vous 
dans l'éternité. 

- Louis FAYOT. 

Bararse de fi*arl» «fia 9 Mai 1&53. 
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3 OjO j. 22 juin 82 
4 1t2 0|0 18S2 104 
4 1[2 0(0 j. 22 mars. 100 — 
4 0[0 j. 22 mars 98 -
Aet.... de la Banque. 2700 — 
Crédit foncier 88S — 
Société gén. mobil.. 9-47 50 

F0WBS ÉTRANGERS. 

5 OpO belge 184(1 98 1(2 
Naples (C. Rotsch.).. 106 — 
Emp. Piémont 1850. 99 — 
Piémont anglais — — 
Rome, 5 0[0j. déc. 100 — 
Emprunt romain.... — — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obi. de la Ville 
Dite-, Emp. 25mill... 1110 -
Dito, Emp. 50 mill.. 1285 — 
Rente de la Ville — — 
Caisse hypothécaire.. 140 — 
Quatre Canaux 1200 — 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Mono.. — --
Tissus de lin Maberl. 917 50 
Lin Cohin 
Mines de la Loire. . . 785 —-
Docks-Napoléon .... 299 50 

â TERME. 
| 1" 
j Cours 

3 0(0... i "82 10 
4 lf2 0p0 1852. ' 
Emprunt du Piémont (1849) . 

Plus 
haut. 

"g2 25 

104 251104 55 

Plus j Dero. 
bas. I cours. 

lïlMf'TfllO 
104 255 )04 50 

CHEMINS DE Ï'JE» COTÉS AU FARÇÏTET. 

Saint-Germain 1900 — 
Paris à Orléans 1118 75 
Paris à Rouen 1176 25 
Rouen au Havre. . . . 560 — 
Strasbourg à Bâte. . . 382 50 
Nord 930 -

Dijon à Besançon.. . . 
Midi 

Montereau à Troyes. 
Dieppe et Fécamp... 
Paris à Sceaux 
BlesmeetS-D.àGray. 

590 
675 
455 
372 
265 

575 

Pari» à Strasbourg.. 94ÏS — I Versailles (r. g.) 365 
Paris à Lyon 971 25 I Bordeaux à la Teste. 315 
Lyon à la Méditer r.. 8<>0 - j Charleroy -.. — 
Ouest 8M 8 — I Ouest de la Suisse. . — 
l'arisiiCneuetCherh. C48 75 | Grand'Combe — 

Nous publierons prochainement un article spécial sur les 
leçons de BOITARD , complétées par M. COLUET-DAAC.E . Ces le-
çons, œuvre incomplète, ont eu, en quelques années, les hon-
neurs de cinq édiliojis, fait assurément fort rare dans les ato-
nales de la librairie de jurisprudence. Aujourd'hui nous 
sommes heureux de pouvoir annoncer que les lacunes de cet 
enseignement si brillant ont. été comblées de la manière la 
plus heureuse par M. G. COLSIET -DAACE par la publication 
d'un troisième volume où l'on trouve notamment le commen-
taire do la loi du 2 juin 1841 sur les "ventes judiciaires d'im-
meubles; il renfermé l'explication de tout ce que BOITARD avait 
été forcé de laisser de côté, et ce volume est le complément de 
toutes les éditions antérieures. 

— Le mode de publicité adopté par les ADRESSES DES PRINCI-

PALES MAISONS DE COMMERCE DE PARIS est incontestablement re-
connu aujourd'hui comme le moins coûteux, quoique très ef-
ficace. Ce qui le recommande particulièrement à MM. les com-
merçants et industriels, c'est l'expérience de plusieurs années 
et les heureux résultats obtenus en 1830 par les souscripteurs 
et ceux qui les premiers ont eu l'idée de l'inaugurer dans la 
presse parisienne et qui auraient seuls le droit de s'en décla-
rer les inventeurs. 

Les souscripteurs à la combinaison de MM. Estibal et fils 
n'ont rien à envier à la publicité des autres feuilles, malgré 
le nombre extraordinaire d'abonnés dont il est question dans 
des réclames relatives à ce même système do publicité. 

La maison N. Estibal et fils a pour but d'offrir un grand 
bon marché, en contractant avec les journaux des engagements 
exclusifs ; ce qui permet à chaque négociant d'avoir, moyen-
nant 40 centimes, une annonce indiquant son nom, son adres-
se, sa profession, renouvelée chaque jour de la semaine dans 
sept journaux différents s'adressant à des lecteurs de toutes les 
classes, et de donner pour ce prix la même matière qui, ailleurs < 
coûte trois fois plus. Chacun est donc a même d'apprécier si 
cette solution n'est pas la meilleure. 

Pour les souscriptions, s'adresser à MM. N. Estibal cl fils, 6, 
place de la Bourse, à Paris. 

BRASSERIE DE LA SEINE, 

Rue de Lubeck et rue Ste-Marie. 

SOCIÉTÉ ftN COMMANDITE AU CAPITAL D'UN MILLION. 

Actions de 100 fr. — Versement de 50 fr. 

X. PORTIER ET C 

La Brasserie de la Seine a reçu des souscriptions de li-

monadiers qui lui garantissent l'écoulement de sa fabrica-

tion et lui permettent d'assurer à ses actionnaires 40 pour 
100 de leurs capitaux. 

La souscription est ouverte à l'adminislration centrale, 

18, rue la Chaussée-d'Antin. 

Clôture de l'émission le 15 mai courant. 

— Le président du comité d'administration de la com-

pagnie des houillères et fonderies de l'Aveyron (forges do 

Dccazeville), a l'honneur de prévenir MM. les actionnaires 

de la compagnie que la séance de l'assemblée générale 

annuelle aura lieu le mardi 24 mai prochain, à midi précis, 

dans les salons de Lemardelay, rue Richelieu, 100. 

Imprirrerie de A. GUYOT rue Neuve-des-Mathurins, 18. 

Ventes immobilières. 

£ 

AUDIENCE SES CRIÉES, 

ET MAISON DE CAMPAGNE 
(LOIRET;. 

Etude de H" Dl'POXT, avoué à Orléans, rue 
Neuve, 10. 

Vente en deux lots à la barre du Tribunal de 
première instance d'Orléans, le mercredi 25 mai 
œ, 

' Du DO.H tlxn mm ASSES, sis canton j 
^ Jargeau ; bâtiments, jardin, prairies et vignes, 
l'une contenance totale de 14 hectares 66 ares. 

Mise à prix: 10,000 fr. 
- HAISOV DE CAMPAGNE, même can-

| '*»:corps de logis principal avec un étage et un 
Ner au-dessus ; deux ailes servant de grange et 

'«communs; jardin, terre et vigne; contenance 
80 ares 48 centiares. 

. Mise à prix : 4,t)00 fr. 

~ deux propriétés sont situées dans le val de la 
r"> a 20 kilomètres d'Orléans, à 2 kilomètres 
'-«rgeau. 

HudhM' DUPONT, avoué; 
[? j]° huchemin, avoué à Orléans; 

A M" Davoust et Mirleau-d'Uliers, notaires à 
(614) 

, MISONS ET TERRAIN. 
*j de H

e
 DELESSARD, avoué de première 

2°!IG.
 succes

seur de M« Colmet, place Dau-

W ' * Paris -
r
 «sur licitation, au Palais-de-Justice, à Pa 
^ mercredi 25 mai 1853, 

•■te réuni j
8

.
 lots

^
ont ,es

 deux premiers pourront 

:
-8.cl U "9

 PROPRIÉTÉ rue de Charenton 
Lonte

»ance, 890 mètres, 
revenu brut : 

* y%e à prix
 ; 

':• itia
ra

j
t
x
KttttAI!

* chemin de ronde, à usage 

^•«•Bcere
»

S
Jq

avec
,P

ml3
> maison d'habitation. 

2,425 fr. 
10,000 fr. 

640 fr. 
6,000 fr. 

3e lot. MAISON rue de Charenton, 230, joli 
jardin d'agrément, Contenance, C07 mètres. 

Revenu : 500 fr. 
Mise à prix : 4,500 fr. 

i' lot. MAISON rue de Charenton, 234, for-
mant encoignure de la rue de la Planchette. Con-
tenance, 115 mètres. 

Revenu : 400 fr. 
Mise à prix : 3,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A M' DivEESSAlia», avoué poursuivant la 

vente, successeur de M* Colmet, place Dauphine, 
12, dépositaire d'une copie de l'enchère et d'un 
plan; 2° à M e Morel d'Arleux, notaire, r. deJouy, 
11 ; 3° à M" Victor Chantreau, architecte vérifica-
teur, rue des Fossés- du-ïeniple, 60. (608) 

MMSOïïliirCHÂPTÀL. 
Etude de Me Stil «UOTONNE, avoué à Paris, 

rue Vivienne, 8. 
Vente en l'audience des saisies immobilières du 

Tribunal civil de la Seine, le jeudi 26 mai 1853, 
D'une MAISON sise à Paris, rue Chaptal, 13 

ancien et 10 nouveau. 
Mise à prix: 16,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

Audit M' DE BttOTONNE, avoué poursui-
vant. (640) 

DOMAINE DIT LE DÉSERT DE RETZ 
Vente sur licitation, au Palais:-de-Justice, à Pa-

ris, le mercredi 1" juin 1853, à deux heures de 

Du DOMAINE dit le DÉSEUT DE RETZ, 
commune de Chambourcy, canton de Saint-Ger-
main en-Laye, contenance de 40 hectares environ, 
entièrement clos de murs. 

Cette propriété, de rapport et d'agrément, sera 
criée sur la mise à prix de 200,000 fr. 

S'adresser : 

1° A M" DENORM ANDIE, avoué poursui-
vant, rue du Sentier, 24; 

2° A M* Wasselin-Desfosses, notaire, rue d'Ar 
cole, 19. (675) 

Ville «8e Paris. 

MAISON ET TERRAIN A PARIS. 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, par M" Casimir NOEE et DEEAPAIU-
BIE, le 10 mai 1853, à midi, 

D'une MAISON et d'un TERRAIN portant 
sur la rue des Fossés-Saint-Bernard le n" 46; et 
formant pan coupé à la rencontre des rues Saint-
Victor, des Fossés-Saint- Bernard et du Cardinal -
Lemoine, dont la superficie, après le retranche-
ment nécessaire à l'alignement de ces rues, est 
d'environ 271 mètres 60 pentimètres. 

Mise à prix, outre les charges : 65,000 fr. 
Une seule enchère suffira pour adjuger. 
S'adresser pour voir le plan et le cahier des 

charges, à B' Casimir NOEE, notaire à Paris, 
rue de la Paix, 17. (641) 

MAISON RUED'ENFER-ST-MICHEL. 
Adjudication, même sur une seule enchère, en 

la chambre des notaires de Paris, le 31 mai 1853, 
à midi, par le ministère de Me feiRIPON, l'un 
d'eux, 

D'une MAISON sise à Paris, rue d'Enfer-St-
Michel, 13, en face la grande grille du jardin du 
Luxembourg. 

Trois corps de bâtiments, deux cours, jardin. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES, 

Façade, 22 mètres 90 centimètres ; contenance 
totale, 1,102 mètres 1 centimètre. 

Mise à prix : 110,000 fr. 
S'adresser audit M' GR1PON, notaire, rue 

Vivienne, 22. (673) * 

Ml HAÏTI avec j ardin, à Paris, rue de Mi-
| OUI Ml ian, 16, et a»ROPRI ÉTÉ de 

produit, même rue, 18, près la gare du chemin de 
fer de Rouen, à vendre, sur une seule enchère, en 
la chambre des notaires de Paris, le mardi 31 mai 
1853. Superficie totale, 775 mètres; 17 mètres de 
façade, dont l'hôtel n'occupe que la moitié. Faci-
lité d'élever de nouvelles constructions. — Revenu, 
12,000 fr. — Mise à prix, 140,000 fr. — S'adres-
ser à M' BAUDIEB, notaire, rue Caumartin, 
29, et pour visiter les propriétés, de une heure à 
six heures. (674) * 

.MAISON Ils PETITES-ÉCURIES. SES 

Etude deMe RI MAS, notaire, boulevard Bonne-
Nouvelle, 8, à Paris. 

Adjudication d'une bonne MAISON à Paris, 
rue des Petites- Ecuries, 41, le 24 mai 1853. 

Produit brut : 8,160 fr. 
Mise à prix : 115,000 fr. 

Il y aura adjudication sur une seule enchère. 
S'adresser à Me DUMAS, notaire, boulevard 

Bonne-Nouvelle, 8. (662) 

HAUTSFODRNEADX D™oSï ET 

MM. les actionnaires sont prévenus qu'ils peu-
vent se présenter de dix heures du matin à quatre 
heures de relevée, au siège delà société, faubourg 
Poissonnière, 98, à partir du 15 mai prochain, 
pour toucher le dividende et l'intérêt revenant à 
chaque action. (10407) 

il. LES ACTIONNAIRES ïy? 
maritimes des Messageries nationales, porteurs de 
cinq actions au moins, sont prévenus qu'une as-
semblée générale est convoquée pour le samedi 28 
mai prochain, à midi précis, au siège de l'établis-

sement, rue Notre -Dame-des-Victoires, 28, à Paris. 
 (10384) 

pur et t™ qualité, na-
turel, le kilo, 1 fr. 

50 c; préparé, 1 fr. 85 c; paquet, 2 fr. Fabrique 
de pâtes alimentaires, 3, rue du Cloître-St-Merry. 

 (10398) 

Laffecteur, sirop végétal dépuratif du sang, 
rue Richer, 12, et chez les pharmaciens. 

(10457) 

TAPIOCA DES ILES 

Liljrairie de jurisprudence de COTIXIiOilï, libraire du Conseil d'État, 16, rue des Grès, à Paris. 

COMMENTAIRE COMPLET 
SUR LE 

CODE DE PROCÉDURE CIVILE , 
Par FEU BOITâBD, professeur suppléant, et G. CO liîfI JE T-D'AA.<G K, professeur de procédure 

civile à la Faculté de droit de Paris. — 5 e édition, 3 vol. in-8°, 21 fr. 

N. B. — Le troisième volume publié par M. «. COEMET-D'AACE se vend séparément 7 francs. Ce volume complète toutes les éditions anté-
rieures de ROITARD. 
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électeur du 

FOUrilAIirX ME CBJÉJDIT ACSKSCOMtf, lue Saint-Marc, 3®, 

Plaçant du bétail pour la moitié du croît, l'autre moitié appartient au cultivateur chargé de la nourriture. 

1» VACHE KOURR.XCIEHE achetée prête â met-
tre bas, remplie de nouveau après 2 ou 3 mois (gestation 
de 9 mois); même valeur au bout d'un an ; produit net : 
LE VEAU. donl 'a valeur, à l'âge d'un an, est muitii du 
prix de la mère ou 50 p. 101) de bénéfice ; 

2» VEAU acheté à un an ou 18 mois, gardé (J mois ou 
1 an; plus-value, à 1 an, de M) à 70 p. 100 de bénélice; 

3» VACHE ou BŒUFS MAIGHES livrés pour 

l'engraissement, durant 4 à (i mois ; plus-value à (i mois : 

30 p. 100, pour l'année G0 fr. de bénéfice. s 

4° BREBIS livrées par troupeaux avec, béliers amé-

liorés (5 mois de gestation); à un an, agneau Ha 7 mois ; 

de plu», la laine delà mère; ces deux produits réunis 

donnent un bénélice de eau pour cent. 

5» UOUIOKS à l'engraissement, achetés 10 fr. l'un, 

vendu 15 fr. après 4 à 5 mois; bénéfice pour les 5 mois, 

50 p. 100; pour les dix mois, eeiir pour cent. 

6» PORCS â l'élevage : achat .le la mère 10 fr. 2 por-

tées par an, 0 petits par portée; par an 12, qui vendus à 3 

mois 5 fr. l'un, font 00 lr. les 12; bénéfices, 150 p. 100. 

Partout moitié du profit a, nous-et moitié au preneur. 

En Uérauro a iWJ* re«U de i>lu»l«-ur» département» «l'Importante» demande» de bétail. 

otiselt t MM. 13UGEMJD DE LA PICONJNE1UK, VICOMTE DE CUSSY, GÉNÉRAL MARQUIS 1) ESlMN AV-Sr-LllC, 

ÎRALFERAY, COMTK DE LAItOCHE-AYMON, COMTK DE EOSTAÏNGE, MARQUIS DE MONPEZAT, COMTE DE 

NTEAUll, COMTE DE LA PIWSONN1ERE, COMTE DE V1GNEKAL, etc. 

Vonseil 

GÉNÉ 

MONTE 

Le Conseil a, comme membres correspondants dans les départements, de grand» propriétaire» agronome», 

Gérant t REVEKCIION, «« S«iBt-Marc, 32, propriétaire agronome, membre du Congrès contrai d'agriculture de France, délégué par 

l'Académie nationale de Paris. 

JUtUiquier t PIERRE DURAND, rue Neuve- St-Augu»tin, 22, à qui l'on doit adresser le montant intégral des actions demandées. 

GARANTIES. 

1° LE BÉTAIL MÊME , croissant jour et nuit, et 

Assuré contre la mortalité, 

Insaisissable d'après la loi, 

Surveillé par des agents locaux cautionnés, 

Carauli par un répondant du preneur ; 

2» SIGNATURES de l'agent local, du preneur, du 

vendeur, do notre vétérinaire /quatre intérêts oppo-

sés), certifiant chaque prix d'achat el de vente; 

3° INSPECTEURS cautionnés contrôlant tout dans 

leurs tournés! ; 

4° GÉRANCE responsable de tout tt contrù-lée par 

le Conseil de patronage et de surveillance. 

(10406) 
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ADRESSES 
DES PlULMCIPAIiES 

MAISONS DE COMMERCE 
î'.» !itl 185». — W II. 

DE PARIS. 
mm* NORBERT ffllMl <!l 

Fermiers d'annonces de divers journaux. 

BUREAU * : PLACE DE LA BOURSE, 6. 

Pour les coud i lion*, voir au titre : 

Annonces. Publicité. 

EXPLICATION 

DES SIGNES ET ABRÉVIATIONS. 

Léglon-d'Honnaur. — ® méd. d'or. — (ïiméd. 
i,;d'argenl.— S méd. de bronze.— Exposition de 

Londres : IIP méd. de prix ou de f*< classe.— 
"MU m.*ntinn honor ible.— Pge : passage.— Pl. : 

place.— : i'au bourg.—G'1 » : galerie.—Q' : quai. 
—lia : boulevard. — Pas de signe abrévialif : 
rue.—spi« : spécialité.—Expo* (m B> : exporta-
tion. - l)> : dépôt. - l'ah" ou f : fabricant. — 
Pab» ou R"« : fabrique.— Se 1' ou sr : successeur 

Abonnements aux journaux. 
M"" ESTIBAL cl (>, lt.pl. ds la Bourse. Abonne-

ments ,; i tous les Journaux français cl étrangers. 

Achat et vente d'actions. 
ACTIONS, vent».', achat, escompte; fonds pub11" 

p. ag'-de-uh., au comptoir, 4, Geoffroy-Marie. 

Aciers. 
C. HENRY, b i,is3.Aciersd.nnasquinés. 75,Charlol. 

Agence d'affaires. 
LEGARPÈNTIBB .t», CoqutUiere.'ChMV* «M eM»"«-

ii»i>"den"tieadminislon.llecouvruprle c<"n ">«'". 

Allumettes. 
C ANOUIL, 4 ps c Violet, fg Pois ie ,gazJes'' 10,1 ,p !" >#»»». 

Ameublement. 
ASSOCIATION' des Ob' VRIERS TAPISSIERS. A. LE-

VIEUX et C«, 5 ,Cliaronne,C S'-Jos .,F6S '-Anl. 
Fabrique de meubles. 

BEBTAUD clC=, 57, Meslay.Canapés formant lits. 

Paillassons. 

DEBEUF-MONTREUIL ,7i ,Cléry, spécial"5 de luxe. 

Appareils à gaz. 
A.PICAUD"'C",'.i57 ,S'-Denis. Admis àl'exposition. 

Armuriers. 
TlIOMAS*,6,nivoli,spt'id'af«"!5 dePT''*.Pr'»moa. 

Bains éiectrisants. 
Inv par J.-A. PENNES, chir"1»!» de paris, (j F 0n. 

taine-S'-Georges, p> régal"'"" les fonctions 
principales du corps. 12 doses : 10 fr. 

Bains de vapeur. 
Norrrwnt restauré à75c .Etuvesparticul.,l f. 25. 

Salons el div. Teuipei-. varice Ues salles. Ouv. 
dc9h. du m. & 10 II. dus. 27 ,Crussot, 11*» Calvaire 

Bandagistes-herniaires. 
GAI.inKRT^3'î5 ,SI-Maiiin ,b"'a»gi!.i„,

P
erc-«

1
>tibie.. 

Bas élastiques pour varices. 

DUCOURTIOUX, 4. Fonlainc-aii-Roi, invenl' de 2 
nouv. lissusplus flns.plusdouxctplus solide». 

Bals. 
Château-llouge, dimancbe, jeudi et samedi. 

Bâtiment. 
GÉRABD ,38 ,Charlol .Imil»"d''J "-p »(5 .'1 .)rll«» «< p*». 

Biberons-Breton, 
Sage-femme ,42 ,S'-Sébaslien.papens"! ».Ap tMn 1 '!». 

Billards. 
M°"CHEBAU ,79, pgoSt-N'icolas.et 50 ,Chat .-d'£a ". 

Bouchons et Bouteilles. 
GÉNUlTa«,25 ,Provence.I'> v .d'«inacli'»« à boucher 

Broderie. — Lingerie. 
A.B0URSlN ,70 ,Bichelieu. B^'i*,ifag^W»»B»». 

Brodeur-Dessinateur. 
BADET,li ,Nve-pu-Cliamps. Spi« coslcs officiels. 

Bronzes d'art. 
A. BROC0T et DELETTREZ, 62, Chariot. MP ©. 

Cafés. 
PATIN, 22 ,CoquiHièrc,'le t tca provc»»""', b««v ts 

Caoutchouc. 
LER AT, 4o4, S'-Honoré. Manteaux et chaussures. 

Carrosserie. — Sellerie. 
Hors régulateur, CrNOEL ,2 ,Ferme-de»-Math"riu». 

LIEGARD, 23 ,Val-S'«-Catberine. Harnais, selles, 
équipages, couvertures de chevaux, voilures. 

Châles. 
4«xIii(?ie)is ,a3 ,Richelieu.Ch'«d,I"a",f«ch le».frç^s 

Chapeliers. 
Economie, élégance, propreté. 24 chapeaux de soie 

par an, 36 fr. par abon 1 . BARJAU, 53, Seine. 
MESLlN,b<ép'Te chapeau bast .,34, Quincampoix. 

Chaussures. 
DEGLAYE ,368 ,S'-Uonoré(auxMontaS"e»-Ru9">»). 

Chemisiers. 
CLAUDE frères, ioo ,fgSt-Denis,b^»8 .g.d.g. inven-

teurs d'un pattronomètre pour la coupe des 
chemises et des gilets de flanelle. Ces objets 
ne remontent plus et ne tirent nulle part, «, 

Coffres-forts. 
IIAFFNER f"», b>" 8, pg» Joum-oy.Serr"". 

Coiffeurs et perruques. 
VJAJESTÉ.C'del 'E'^^/i 'eMt'n'pensicr.Eaurontaine 

VIILLIÈUE, 9, G'« d'Orléans. Inventeur de la pom-
made au bina contre la chùte des cheveux. 

Coiffures, postiches, parfumerie. 

PARIS, 25,pg0 Choiscul, inv de la dentelle che-
velue et d'un nouveau postiche inv '»U>>« àl'oeii 
le plus exercé. Eau tonique et pomd« sauverai n 
contrela chule des cheveux. Exp. 31, 39, 44, 49 

Séparateur des cheveux. 

Fque d'appareils b' é » pour fairelesraies de chair 
soi-même, avec vitesse et régularité. CROISAT, 
76, Richelieu, inventeur de 4 leinturines; pour 
teindre les cheveux blond, châtain, brm et /loir. 

Papiers-cuirs à rasoirs. 

Ce papier-cuir remplace avec supériorité la 
pierre à repasser el donne au rasoir, par sa 
composition chimique, un fil des plus lins et 
des plus doux. — I1IN ET, coiffeur, bu d'in-
venlion s. g. d. g., 29, rue Richelieu. 

Cols et Cravates. 
A LA VILLE DE LYON, i« el s» 1' 1 » mais»» pr lasp«s 

des cravates et cols en l« g™», 68, ps e Vivienne. 
DESSAUX,3l,fgS'-Marlin.Clier..is =s

i
ganl

S
, foulards. 

Comestibles. 
Corserves et fruits. 

AN 110 M°" TESTARD, 79, Verrerie. Moutarde Une. 

Commissionnaires. 
KLENKC aé ,i2 ,Haiilcville.Oirice général de eorres-

pdaiico
)
coui'>",al'fll '" es adininistïesetc°»ler.tieii.es. 

Corsets. 
BAC0HEVILLE,69,N«-P's-f,h»'»p».C«»»«c«','«»orlhi« 
DUMOULIN, 44, l!»e ->'-lii!iiii>.fM" ïr d i c els s 8 gets . 8 @® 
LEBltËF ,8, G 'e Vivienne. Corsets sans goussets. 

Couleurs. Ciment. 
FAVREUX.nydro ' u gS3-50leko ,2S ,GU«-St-Hon°ré. 

Daguerréotype . 
E»C(Ktr«me»««lousiciirei .poiNTEAU ,S3 ,(tîS«-M""hi 

Dentelles et Blondes 
Fabriques françaises et belges. 

VARENNE -PAIUSOT, 2 bis, Vivienne. ® ® 

Dentistes. 
A.FANTON(M»' e), 10,Coq-S'-Hono.c .pos(! lesdents 

à5eti0 f . Haï r inin al de I5oà200 t .0sa "0res «oo f . 
BELLANCOU RT, 86 , Montorgueil. Dents osanores 

r^perfect'onrieesjminéral" etnaturelles.Pri»m°d 
DAMNEVILLE,m«4.-d«".,iai,Montmartre,p'leB <i 
NONAT, cbirû-dent., F. M. P.,88,fs S'-Martin. 

Dessins pour broder. 
CM APPUIS,285 ,St-Denis. Prdt"pr iinp' 1 soi-mC"". 

Deuil. 
A l'Orpheline, PASQUIER,i64,S'-Honoré,en f.Coq. 

Distillateurs. 
TOUTAIN,fl"cdeliq"«u»etfr>'ii',àlaCh»pen'S'-D is 

Doreurs. 
EDAN, 152, Salnt-Honoré, en facel'Oraloire. 

Eaux minérales naturelles. 
Ancien g"1 bureau,J.LAFON'Te'0,20,I.-J.Rousseau 

Eau et Pastilles de Vichy. 

70e.]aboîte,S,.500g "1,".M<>"FAVnEUX,f-1'«eni773, 
Gh«-S'-H "r">r 'ï ,28, Ci-d" J.-J .Rous.oau. fléau cent 1 . 

Gazateurg sans métal à l'intérieur. 

Centralisation d 'appareils, 35 ,Bd Bonne-Nouvelle, 
EN FACE LE GYMNASE , Fabrique, 277, S'-Denis. 
D ANGLE et Ce. Boites de sels. 

Enseignement de droit. 
FOUILHOUX,L.D.,répétiteur,26 ,Nve-St-Augustin. 

Fontaines-Filtres. 
COSSUS et C», 84-86, Po/ineourt. Filtres cr lslall '" ! , 

(«au rpstillée à la ijijnute £|,urationd'h u ' let< et d'e8 c* s 

Graveurs-Ciseleurs. 
GEORGE, 2, pl. Louvois. Cachets annoiri's, tim-

bres humées avec boîte à lamp0",carte»devi,lles . 

G»» exp 0» pr orfèvres, graveurs, papetiers, etc. 

Hôtels. 
HOTELDEL'EUROPE(Grand),4,Valois,P» la is-R«>. 

Horlogerie. 
A. BROCOT et DELETTREZ, 62, Chariot. MP @. 
Manufacture d'horlogerie française, 55, Montor-

gueil, en face le restaurant Philippe. 

Institutions. 
MORlN, INSTITUTION A PASTIS, C,3, Grande-

Rue, près Paris. — Celle maison se recom-
mande aux pères de famille par la bonne 
direction de ses éludes classiques et com-
merciales, par H bonne tenue de ses élè-
ves et parla modicilé de ses prix, qui va-
rient, de 400 à 500 fr. suivant Page. — Cours 
de dessin, allemand , anglais et espagnol. 

Journaux et Revues. 
PS[/C/lt',j lde m I>des

i
LENDER ,i m lir.41,Fonlame.\Jolieie 

Lampes perfectionnées 
BrÙla "tl2h .llf.PARIS,f>,2,Lafer.;Uade

i
,,l d* V^tohcs 

Langues. 
KRONAUGE ,57 ,RiclielieU.Leçor,s

l
l>angUiselJ '

u
nand 

Laque*incrustée. 
DUCOROY,ROSE"il>-,||i.»,i7 ,\rudôine.Gucrid»««, 

éCra,",ella ' , '!, ,phl1eaux
i
|i

e
,.

(
.

!
i
s
aiic.

i
papelu,lo

>(!
(
c
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Lithographie. 
DESMABEST, 40, Uretielle-Sainl-Honoré. 

Ét îquettcs en tous genres. 

M""SAINTON ,Goixsuc ',pt-fiis j iiivoli ,Hôl-dc-vine 

Lits et Sommiers. 
ARTICLES INDISPKNSAM.ES . M ARTHE, b tl',invdu/i/ 

multiple suppMa table de nuit, 166, S'-Honoré. 
BOISSONNET.tiS, Richelieu. Fabricant breveté. 
DUPONT, 3 ,Nve_Sl -AugllStin, f'l "e Bple Je eu fer 

orneni'é» et soininier3éI ll<l u«.Méd .et récoinpseî 
VASSEUR,262 ,St-Honoi,é.Laine ,plurue ',couv lures. 

Loteries autorisées. 
Mou ESTIBAL el C«, 12, pl. de la Bourse. Billets 

de toutes les loteries : i fr Envoyer un man-
dat sur la poste, el 50 cenl. pour la liste. 

Manège Sainte-Cécile. 
Chevaux dre!! " p r d» 1"»'. V'«, ach', c°», d 'essagc .cr» 

sp 1 de M .]iauchcr ,49'''',Che e -d'Antll',9 (i>>is ,St-Lre 

Médecine. 
Maladies contagieuses, guéri»"" rap"'» Con s "naiion» 

de midi à 4 h., i, Temple, au 2",e"lrée rue Rivoli. 

Hernies. 

Cucrison radicale sans opération, par un nou ïMU 

médicament appliqué sur la hernie.Méd'ea'' 0 " 

cl méd!o«mep* gratis en cas d'in ,ucces.LE JEMBLE, 
dr-méd.-P.,lï2,Bae.(0/i ne vcndpasdc bandages) 

Modes et articles de cour-
ALEXANDRINE, 

i 1 , rue d'Anlin. 
Modes et coiffures de bal. 

ANSELME ,97,N'ed'etiU-Champs.Sp^deehai)eaui. 

GODARD,38,ViviennC.e"troegie
(
)»Varlélés .l ,ts

1
.tétcr 

GlRAUDe'C«,30 ,Ne-S t-Aug" st '".P l""'d' !, rreti ,r
e

r
1
api 

Naturalistes. 
LOUIS,i2,Univcrsil6.Groupese>aii ""--",II .Pi""tréil , >» 

Objets d'art. — Curiosités. 
LANE ,7 ,Havre,grès de fsi»)S ptedev»se>e 'p<"! a ta '-ac, 

Opticiens. 
£.unettes nouvelles. 

P r voir loin et près, t o'.LEM MGB,ft,tt, pge B>WM . 

Papetiers. 
BUFFET, i57 .Palai-R*'. Papeli-ric line, fantaisies. 
L. LEROY, 199, Temple. F'i lle de registres brevu-

lés. Papelerie d'adininisl0 " et de eommere.e, 
«uéeiaN de fournies de pension. Corn"", exp»» 

PLCS DE PRESSE». COPISTE ELECTRO-CHIMIQUE, 
b té , pour copier sans presse. 148, Monluiartrii, 

Parfumerie. 
pmade et

e
au u" ul u e,JOFFROY,a5etlOf . le il"", 1 1 ,P" il 

pinadeprieiiidrc chx .Mi"eCAVAlLLON ,4i , Richelieu 

JtA.NUliON, 2 Lare, lu pui,,.;™"1»- 1 

Pendules: 
HOLLIN .55, Brelagn, F"-M

 C^h,
Ki - grands m

a
,^ 

Pharmacie. 
C/iocolal ferrugineux, COLMET @®, eorn. , 

piles couleurs, maux d'estomac, 12 Si iî 
CHOCOLAT de !» Confiserie hijgii'iiiqué, M v*!."! 
pr« I.AMOUROUX pr coiue de deinoiiiion' ... ' 

tél é sa pli'" 45,1- our-S'-Honoré.p> S<-r!as^'-

Pompes. — Jets d'eau 
H. LECl.ERC, mécanicien hyde»,q

U
ai Val

rav PnniP"
 ir

 l
ou

* syslê""", al»« usage, JgtW. 
d'app»ct deiard.».,ft

B
ur.hydq.«.»^3> 

PLASSF.,67 ,S«-llonore.P'appur |eu.cui.
e

,
ia

«.
1
«l. 

Porcelaines et Cristaux. 
JACQUEL, 71, Richelieu. Fab' de crislauiciV. 

' celoines. Spécialité pour le service de labï"i 

Produits chimiques. 
BRANDELY *, auteur du traité .les uiani^,. 

lions élcclio-cliinuques. Produits infïïïî; 
pour dorure el argenture. Ga '.vanopi,,,,*"

1 

daguerréotype. Gulla percha .7, F
6
 duT

eaiIjl
* 

Reliures d'art. 
AdreDESPlERHES ,12,pl.d.Luu"",Rrj..p

Eoit
,

:(>i 

Restaurateurs. 
Taverne frauçnise,'\i].t f.,din.il'.50,f851»«i«a.t„ , 

Tailleurs. 
RUION RICHARD, 3, Normandie (au Marais) Li 

employ" du Gouvem' peuv'M payei p.. 

r
-niNC,K2S ,Maileleinc.C'>»i"'"«d.

r
,o

0
r

1
.en,

p
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M ACK « «' 39 ,g'ie d'Orléans, P'-R
1

. HauiUbrïfc 
MORLAND, 2, rue Louvois, place Richelieu. ̂  

Vins. 
raves llacomiaijes.tse.b'lSW.KwJt^i,^ 
LAUR'ENT ,0

1
Louis-:e-Graiid.Ltq»«»'8lODlith-,«.. 

MALE/. — 

£iultte ila Voyageur. 

HOTELS 
t»fi« l»«i»A ai'UMB.V TH. 

HAVRE. De Paris, anc 1 Ncw-Yuik, 7j, GJ ouït 
sur le port. Prix uiOdêTM. 

tTOVES. ua St-Ijiurent, noa\>»»« eouilruil. 

i;'i'Kti\'i.v;ii. 
VIENNE. De l'Impératrice d'Autriche. 

(I01J6) 

ï.,4* p«l»3n-i»tlo:\ Ségaie des Actes de Haol&tô e#t oltli^alotre, poar résinée 185», dans ia «AKETTB OBS TaiBUWASJX, LB »KOi r et le aOUBWAli «AKSiÉttAI' WAFï'aOSÏSÎ^. 

VeiiSî" asiîf'N faiîlite. 

Vente après faillile du sieur D..., 
en wrtuu aulufta'alîona jUdicfairca, 

Devins t n n'ils, à l'itfitrepûl des 
Vins, quai Sautt-ttci nard. 

Le mardi dix mai mil huit cent 
cinquante-trois à midi, 

Par le minislère de Me Félix 
Sehavé, commissaire-priseur. de-
meurant à Paris, rue deClérv, 5. 

Désignation, savoir : 
i" CliciM. PoHallier, commission-

naire, rue de la Côle-d'Or, 17, un 
dit Cognac, un fût Grave, huit fù(

s 
vin rouge ordinaire, un fui Sainle-
Croix, un fût Biancforl, un fût Mé-
doc, Irois fùl8 Bordeaux ; 

2J Chi7. M. Paul lil s, commission-
naire, rue tic la Ccite-d'Or, 20, cinq 
pièces de vin rouge Orléans, deux 
pièces vin blanc, trois pièces Bor-
deaux rouge, une feuillette vin rou-
ge., deux paniers de vin de Cham-

pagne. 
Aucomi.tin!, cinq pour cent en 

sus des enchères. (670) 

! o8ilii*T*i». 

^âNTXSrAH AITOR1TS btUtlSTICl 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue llossini, 2. 

Le 11 mai. 
Consistant en bureau, fauteuils, 

chaises, canapé, tables, etc. (668) 

Consistant en labiés, chaises, fau-
teuils, pendules, armoire, elc. (677) 

En une maison sise à Paris, rue de 
Douai, 4. 

Le 11 mai. 
Consistant en tables, buffel, jar-

dinière, guéridon, têle-à-lèle, etc. 
(676) 

Suivant acte sous seing privé, fail 
double à Paris le vingt-sept avril 
mil huit cenl cinquante-trois, por-
lanl en marge celle mention : En-
registré à Paris le vingt-huit avril 
mil huit cent cinquante-trois, folio 
33, verso, case 2, reçu cinq francs 
cinquante centimes, décime com-

pris, 
M. Auguste ABBAD1E, négociant, 

demeurant à Paris, 18, rue des Mau-
vaises-l'arotes , el M. Dominique 
MONTAGNAN, négociant, demeu-
rant à Paris, rue Rossini, 26, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour l'achat et la 
vente de la draperie en gros, donl 
ïe siège es» à Paris, 18, rue des Mau-
vaises-Paroles. 

La durée de celle société esl de 
cinq années, qui ont commencé le 
premier jan lier dernier pour finir 
Je premier janvier mil huit cenl 
cinquante-huit j elle esl la conli-
nualion de la société de fait qui 
«îxislii entre les partiel pour ledit 
commerce depuis le premier jan-
vier mil huit cent cinquante-deux. 

La raison sociale eslABBADIEol 

MONTAGNAN, 
Chaque associé a la signature so-

ciale. 
Les affaires de la société seront 

gérées et administrées par les deux 

associés. 
Paris, le deux mai mil huit cent 

einquaiite-lrois. 
pour Abbadie et Monlagnan: 

l'« YALAISTIN . (6745) 

Cabinet de M. A. BARBEY, ancien 
principal àere de notaire a Paris, 
rue Saiule- Aune, 18. 

Par acte ton* seings privés, en 
date du vinul-neuf avril mil huit 
cent eininjunle-lrois, enregistré, M. 

tharles-ilenry DE LA MOTTE.-FOU-

OUhT, propriétaire, 1lcn1euraul .au 
«château de. Ililfeld, près Aix-la-
Chapelli', cl M. Alexandre-Augusle-
piapoléon PATTE, demeurant à Pa-
rts, &ali rie Monl|)eii»ier , Palais-
lloyal, 43, oui conttilué entre eux 
line société eu nom collcclif, pour 
finis ans, à partir du premier mai 
mil huit cenl einquaine-lrois, ayant 
|>our objel l'achat el Ju ycule de 
■oui ce nul a rapport aux beaibx-
pr(*. La raison el la signalure »o-
« „dcs sont : L>% LA MOTTE el PATTE. 

I a signature sociale appartient à 
l'un cl à l'autre ne- «wsoriés. Les 
a'uJials seront faits particuti.éj'^inenl 

-KouqueL par M. de la Motte 
BARUEÏ. (6750) 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du vingt-si\ 
avril mil huit cent cinquante-trois, 
enregistré a Paris le quatre mai 
suivant, folio 58, recto, case 7, par 
Deleslang, qui a reçu les droits, 

La sociélé en nom collectif for-
mée entre les sieurs Dominique CO-
MAT et Victor CUROT, restaura-
teurs, passage Brady, 25, sous la 
raison COMAT cl CUROT, a élé dis-
soule à compter du deux avril mil 
huil cent cinquanle-lrois, et M. Co-
rnât a été nommé liquidateur. 

Potar extrait : 
Bov, mandataire, 

faubourg Saint- Denis, 39, h Paris. 
(6774) 

Par acte sous seing privé, en date 
du vingl-six avril mil huil cent cin-
quaote-treis, enregistré, MM : 

i" Jean GARN1ER-SAVATIER, né-
gociant, demeurant à Marseille, rue 
Saint-liarnabé, 36; 

2» Et Antoine PLANTTER, proprié-
taire, demeurant a Paris, rue du 
Petit-Carreau, 23, 

Ont fait une société en comman-
dite par actions, ayant pour objel 
la fabrication et la vente, tant en 
France qu'à l'étranger, d'une nou-
velle pompe, sans clapet ni soupa-
pe, de l'invention de M. Garnicr-
Savatier. 

Cette sociélé est en nom colleclifà 
l'égard de MM. Gamier-Savatier el 
Antoine Planlier, seuls gérants res-
ponsables, et en commandite à l'é-
gard de lous ceux qui prendront 
des actions et par le fait adhéreront 
aux slaluls de la sociélé. 

Ladilc sociélé, dont le siège esl à 
Paris, s'exercera sous la raison de 
commerce et la signature sociale : 
GARNIER - SAVATIER , PLANT1ER 
et C«. 

MM. Garnicr-Savalier et Planlier 
ont chacun la signature sociale; ils 
géreronl et administreront en com-
mun les affaires de la sociélé 

Le capital social est fixé a cinq 
cent mille francs, qui sont repré-
sentés par cinq mille actions au 
porteur de cent francs chaeune. 

La durée de la société esl de quin-
ze années, qui ont pris cours le 
vingl-six avril mil huit cent cin-
quante-trois et finiront le vingt-
six avril mil huit cent soixante-
huit. 

Des actions ayant été souscrites 
immédiatement, la sociélé a élé 
con*tituéeet a commencé ses opé-
rations à partir dudil jour vingl-
six avril mil huit cent cinquante-
trois. 

Pour extrait : 
PLANTUJR. GARNIER-SAVATIER. 

(0777) 

Elude de M« Guslave JAMETEL, avo-
cal-agréé, rue LallUle, 7. 

D'un ocle sous signatures privées, 
fail double à Paris le vingt-neuf 
avril mit huit cent cinquante-trots, 
enregistré le six mai suivant, folio 
61, case 4, par Deleslang qui aperçu 
les droils, 

Entre : 
1» M. Jean-Isidore BONJOUR, com-

missionnaire de roulage, demeurant 
à Paris, rue de Hambuleau, 75, d'une 

part ; 
2° M. Charles Joseph VERRIER, 

commissionnaire de roulage, de-
meurant ù Paris, rue de Hambu-
leau, 75, d'autre pari, 

Il appert : 
Que la sociélé en nom collectif 

existante entre les parties, sous la 
raison sociale : BONJOUR lils aîné 
et Charles VERRIER, aux termes, 
d'un acle reçu par lr> Desprcz el 

son collègue, notaires à Paris, le 
douze janvier mil huit cent viegt-
deux, enregUtré , pour l'exploita-
tion de roulage et le transport des 
marchandises, laut par terre que 
par eau, donl le siège es,! mainte-
nant rue de Rambuleau, 75, ladite 
société d'abord formée pour quin-
ze années consécutives et depuis 
successivement prorogée jusqu'au 
trente-un mars mil huil centeln-
quanlo-deux, a continué de fail en-
Ire les parties et aux infimes condi-
tions que celles arrêtées aux termes 
de l'acte du douze janvier mil huil 
cent vingt-deux, depuis ladilu épo-
que du lrenle-un mars mil huil cent 
CTnquaaterdeux jusqu'à ce jour, cl 
qu'elle jtORlinuera dans les mêmes 
conditions jusqu'au lrenle-un mars 
mil huil cenl eiuquaulL^cinq; 

Oue le siège de ladite société esl 
maintenu rue de Kamoateau. yi> 

Et que la signature sociale, qui 
sera, comme par le passé, BONJOUR 
lits aidé et Charles V ERRER conti-

nuera à appartenir à chacun des 
associés. 

Pour extrait : 
JAMETEL. (0778) 

Suivant acle reçu par M* Casimir 
Noël, soussigné, el M* Thion de la 
Chaume, Icvingl-cinq avril mil huil 
cent cinquante-trots, enregistré, 

M. Henri-Louis-Denis-Uyaciulhe-
Joseph BOCA, propriétaire et an-
cien négociant, demeurant à Paris, 
rue d'Aumale, 23, 

Fondaleur tle la sociélé du Crédit 
solidaire, industriel e' commercial, 
créée par acte reçu par ledit M" Ca-
simir Noël, qui en a gardé la mi-
nute, et B» Thion de la Chaume, en 
date du dix-huil noveniore mil huil 
cent cinquantc-dçux, enregistré, el 
directeur-gérant de ladite société 
depuis sa formation, sous la raison 
Hci ri BOCA et C», 

Conformément à l'article 28 des 
statuts, a donné sa démission des-
diles fonctions de directeur-gérant, 

Et il a présenté comme son suc-
cesseur dans lesdiles fonctions, M. 
Hilaire-Louis-Augusle CAVALLIER, 
propriétaire, demeurant à Paris, rue 
du Boi-de-Sicile, 17. 

M. Cavallier, présenl audit acle, 
a déclaré accepter Redites fondions 
de seul direcleur-gcrant de la so-
ciélé dont il s'agit, el la responsa-
bilité de toules les obligations im-
posées a c.-s fondions, comme aussi 
tous les avantages qui y sont atta-
chés. 

M.yJean - Baptiste - Auguslc BA-
REAU, ancien négociant, demeu-
rant à Paris, rue. de Cléry, 25, pré-
sent audit acte, a déclaré accepter 
de nouveau les fonctions à lui con-
férées par l'article 26 des statuts, de 
sous-directeur-mandataire. 

Enfin audit acte sont aussi inler-
venus M. Alexandre MARTIN, pro-
priétaire, et M. Joseph-Michel PA-
TIER, avocat, demeurant tous deux 
à Paris, rue Montmartre, 52, qui 1 n 
également déclaré accepter de nou-
veau les fonctions de direrleur-ad-
ioint qui leur ont élé conférées par 
l'article 29 des statuts. 

Par suite du changement de gé-
rant, la raison scciale est L. CAVAL-
LIER etO. 

Suivant acte reçu par Me Casimir 
Noël, soussigné, et M" Thion de la 
Chaume, notaires à Paris, le trois 
mai mil huit cent cinquante-trois, 
enregistré, 

M. CAVALLIER, ci-dessus nommé, 
ayant agi en sadile qualité de direc-
teur-gérant de la société du Crédit 
solidaire, industriel el commercial, 

A déposé audit M« Casimir Noël, 
pour être mis au rang de ses mi-
nutes : 

L'élat détaillé des six cent qua-j 
Ire-vingl-lreize premiers adhérents j 
admis a faire partie de ladite so-
ciélé. 

Lequel élat dressé sur cinq feuil-
les au timbre de un franc vingt-
cinq centimes chacune, el enregis-
tré, est demeuré ci-annexé à Pacte 
présentement extrait. 

Eu conséquence, M. Cavallier, en 
vertu de l'article 3 des statut*, a dé-
claré que ladite société de Crédit so-
lidaire, ̂ industriel ei commercial 
était définitivement constituée el 
pouvait commencer ses opérations. 

Pour ex Irait: . 
Signé : Casimir NOËL . (C776) 

Suivant acle sous seings privés, 
fait double à Paris le trente avril 
mil huit cent cinquante-trois, enre-
gistré en ladite ville le deux mai 
suivanl, folio 46, verso, case 7, par 
Dclestang, qui a reçu cinq francs 
cinquanle centimes, 

M. Edouard DURY1S, demeurant à 
Paris, place de la Bourse, 27, d'une 
part, elM. LudoyicGEUDER, demeu-
rant ;\ Paris, rue treda, 4, d'autre 
pari; 

Ont formé entre eux une sociélé 
en nom collectif ayant pour objel 
principal l'achat cl la vente de 
tissus nouveuulé pour pantalons, 
gilets, et draperies unies. 

Le siège de cette sociélé est établi 
à Paris, rue de Ménars, i, et rue 
Richelieu, 79. 

La raison sooiale sera : Edouard 
1 il H \ In ul Ludovic GEUDER, 

Chacun des associés aura la signa-
turc sociale, qu'il ne pourra em-
ployer que pour les affaires delà 
société. 

Sa durée sera de neuf ans, qui ont 
commence le quinze avril ml] huil 
cent cinquante-trois et finiront le. 
qqillicc avril mil huit cent soixante-

UtéU'k. 
Pour extrait | 

E. DURVIS el GjSRDER. (6780) 

Cabinet de M* BAZIL'% avocat, rue 
de Mons gny, 6. 

D'un acle sous signatures privées, 
entre M. Guslave HUlLLARD, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Cha-
noinésse, 4 ; M. Ilyppolite-Alexan-
dre BLACOURT, négociant, demeu-
rant, il Paris, rue Chanoinesse, 4, 
en date du Irenle avril mil huit cent 
cinquanlc-trois, enregistré le trois 
mai même année à Paris, folio 52, 
verso, case 5, aux droits de cinq 
francs cinquanle centimes, par De-
leslang, 

11 appert qu'il a élé formé, pour 
trois années et neuf mois, à daler 
du premier avril mil huit cent cin-
quanle-lrois, entre MM. Huillard el 
ttlacourt . sous la raison sociale 
HUILLARD et BLACOURT, une so-
ciété en nom collectif pour l'ex-
ploitation à Paris, rue Chanoines-
se , 4 , du commerce de papiers 
peints; 

Que les deux associés sont chacun 
gérants de la sociélé ; 

Que chacun d'eux a le droit de se 
servir de la signature sociale pour 
les affaires de la sociélé. 

L. BAZILE . (6758) 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du vingl-nuil 
avril mil huit cent cinquante-trois, 
enregistré en la même ville le qua-
tre mai suivant, par Deleslang, qui 
a perçu les droits, fail double entre 
M.Améuée THIBOUT, fadeur de pia-
nos, demeurant à Paris, rue du 
Faub -Montmartre, 21, el un com-
manditaire dénommé audit acte, 

11 a été formé enlre M. Thiboul, 
associé en nom collectif, et ledit 
commanditaire, une société pour 
l'achat, la vcnle, l'échange et la lo-
cation de pianos. 

La raison el la signature sociale 
seront: Amédée THIBOUT el C«. Le 
siège de la sociélé esl élabli a Paris, 
rue du Faubourg-Montmartre, 21 
La société aura son effet du quinze 
février dernier (mil huit cent cin-
quante-trois) et finira le quinze fé-
vrier mil huit cent soixante-trois. 

L'apport du commanditaire estde 
cinquante mille francs. 

Pour extrait : 
Signé: Amédée TiiuiOUT et C". 

(6751) 

Suivanl acle passé devant M« De-
laloge, notaire à Paris, et l'un de 
ses collègues, les trente avril el 
deux mai mil huit cent cinquante-
Irois, enregistré à Paris, dixième 
bureau, le quatre dudit mois de 
mai, folio 72, verso, case 8, par Vi-
ton, qui a reçu cinq francs et déci-
me cinquanle centimes; 

M. Léon-Eugène PELLETIER, né-
gociant, demeurant à Paris, rue 
Saint-Denis, Jl|j 

M. Philibert BORDET, doeleur en 
médecine, demeurant à Paris, rue 
Sainte-Anne, 63 ; 

Et M. Pierre LEBOURGEOIS ne-
veu, banquier, demeurant à Paris, 
rue Thévenot, 5; 

Ont formé une sociélé en nom 
colleclifà l'égard de M. Pelletier, el 
en commandite à l'égard de MM. 
Bordel et Lebourgcois et de loule 
personne qui souscrirait ou acquer-
rai! des actions, pour la fabrication 
et l'exploitation des chocolats et des 
thés, ainsi que pour l'exploitation 
de machines servant à la fabrica-
liondes choeolals au moyen de pro-
cédés pour lesquels ont elé obtenus 
trois breveta d'invention cl de per-
fectionnement. 

L'objet de la sociélé est l'exploi-
tation des brevets el de toules les 
additions et perfectionnement! qui 
seront obtenus, lesquels appartian-
droul aussi à la sociélé. 

Le but de la sociélé est la fabri-
cation dos chocolats, leur exploila-
iun, ainsi que celle des Ihés. 

La sociélé prend la dénomination 
cie Compagnie française pour l'ex-
ploitation générale des chocolats el 
des Ihés. 

La raison sociale sera L.-E. PEL-
LETIER et C«. 

La constitution de la société sera 
détinilive par la souscription de 
uualorz.i cen s aclions de l'une ou 
de l'autre catégorie donl sera ques-
tion ci-après ; la déclaration de 
celle constitution sera faite par le 
gérant dans un acle authentique. 

Ladurée de la société esl fixée a 
vingl-ciuq années, qui commence-
ront à courir du jour de sa consli-
luliou définitive. 

Celle durée pourra être ultérieu-
rement prorogée par délibération 
du l'asemblée générale. 

Le siège de la sociélé est fixé à 
Paris; il sera provisoirement élakli 
à Paris, rue Saint-Denis, 71, et 
pourra être transporté dans loul 
autre local, au choix du gérant. Ce 
changement sera indiqué par in-
sertion dans les journaux désignés 
pourra publication des aclesde so-
ciélé. 

La signature sociale sera L.-E. 
PELLETIER et G« ; elle appartiendra 
à M. Pelletier seul. 

La société sera administrée par 
M. Pelletier, qui sera seul gérant 
responsable des engagements el 
obligations sociaux vis-à-vis des 
tiers. Toutefois, M Pelletier aurala 
faculté de s'adjoindre un cogérant 
qui sera également responsable, 
avec pouvoir de lui conférer l'usage 
de la sima'ure sociale. 

H. Pelletier apporte à la sociélé : 
1° son fonds de fabricant de choco-
lat, qu'il exploile rue Saint-Denis, 
71, toute la clicnlèle y al tachée ainsi 
que le matériel industriel en dépèn-, 
danl, pius son matériel d'usine, 
fonclionnant à Paris, quai Valmy, 
295, 

Et il s'oblige à apporter à la so-
ciété trois inventions et perfection-
nements distincts qui feront l'objet 
d'un ou plusieurs brevets d'un pri-
vilège de quinze années; ce triple 
brevet ou ces trois brevets devien-
dront la propriété exclusive de la 
sociélé pendant toute la durée du 
privilège. 

De plus, M. Pelletier s'oblige à ap-
porter à la sociélé les inventions, 
additions et perfectionnements qu'il 
pourrait obtenir et qui seront aussi 
la propriété de la société, au nom 
de laquelle les brevets seront pris. 

Il s'oblige encore à apporter à la 
sociélé son industrie personnelle, 
les spécialités dépendant de son 
commerce et tont son temps et son 
activité au profit delà société. 

Le fonds social est fixé à la som-
me d'un million cinq cent mille 
francs, qui sera représentée pour 
trois mille parts d'intérêts ou ac-
tions au capital nominal de cinq 
cents francs. 

Ces trois mille aclions serontdi-
visées en deux catégories. 

La première sera numérotée de 
un à qualorze cenl inclusivement ; 
la seconde, de quatorze cent-un à 
trois mille. 

Les actions de la première caté-
gorie pourront être souscrites par 
toute personne; celles de la secon-
de seront spécialement souscrites 
par les commerçants el débitants 
de chocolats et thés. (6775) 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en daleà Paris du vingt-nuit 
avril mil huit cent cinquante-Irois, 
déposé pour minute à M" Tresse, 
notaire à Paris, aux termes d'un 
acte passé devant lui le trente du 
même mois, 

1° M. Alexandre CREPU a repris, 
pour les exercer conjointementavec 
VI. Henri PATRAS, les tondions de 
gérant delà sociélé formée pour la 
fabrication et la vente des allumet-
tes chimiques, suivant acle sous si-
gnatures privées, en date à Paris 
du premier février mil huit cenl 
cinquanle et un, laquelle sociélé re-
prendrait la dénomination deCRÉ-
PU et C« ; 

2° Ladite société a été prorogée de 
cinq années, à partir du dix-huil 
mars mil huit cent soixante, c'est-
à-dire jusqu'au dix-huit mars mil 
huit cent soixante-cinq. 

Pour extrait : 
Signé : TRESSE . (6766) 

mai mil huit cent cinquante-trois 
po ir finir au premier novembre 
mil huit cenl cinquanle-ueuf. 

Le siège est à Paris, quai Voltai-
re! 3, domicile de M. Engter, 

Tous les achats qui seront faits 
pour le compte de la soei lté de-
vront avoir lieu au comptant. 

Pour extrait : 
Signé : ENGLER et C°. (6767) 

ÎRIBOML II 

AVIS. 

Las eréanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, las samedis 
de dix à quatre heures. 

Suivanl acle sous seings privés, 
en dale à Paris du vingt-huit avril 
mil huit cent cinquante-trois, en-
registré à Paris le Irenle du même 
mois par Deleslang qui a reçu les 
droits, 

Il a élé formé entre M. François-
Louis ENGLER, propriétaire, de-
meurant à Paris, quai Voltaire, 3, 

les commanditaires dénommés, 
qualifiés el domiciliés audit acle, 
une sociélé en uom collcclif à l'é-
gard dudit sieur Engler, et en com-
mandite à l'égard des auires asso-
ciés. 

La raison el la signature sociales 
sont ENGLER et Cv 

M. Engler est seul autorisé à gérer 
el administrer ladile sociélé, el a seul 
la signature sociale. 

La commandite est de cent mille 
francs qui oui été versés en espèces 
par les commanditaires, ainsi que 
le constate ledit acte. 

La durée de la société estde six 
ans el six mois, à par 1 if du premier 

faillites,. 

OËCLAn ATIONB UB FAILLITES. 

Jugements du 5 JANV . 1853 , 4111 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur DEMONTOY (Jean ), nid de 
vins, barrière de Fontainebleau, 78, 
commune de Gentilly; nomme M. 
Lambert juge - commissaire, et M. 
Millet, rue Mazagran, 3, syndic pro-
visoire (N° 10766 du gr.). 

CONVOCATIONS DE C11ÉANCIEIIS 

Sont Invites i lenn&re au Tribun :! 

de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites , Ml. Ittertan-
elers 1 

NOMINATIONS DE SYNDICIr. 

Des sieurs TOLOZXN elC", fab.de 
parapluies, rue du Ponceai:, 22, le 
14 mai à 12 heures (N u 8588 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle il. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d 'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'être convoqués pour les as 
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur MOREL (Auguste), di-
recteur du bureau central el conli 
nenlal des assurances maritimes 
dit Bureau lnlégrilas, rue du Pro-
vence, 45, le 19 mai à 10 heures (N° 
9840 du gr.); 

Pour entendre le rapport de* syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibé-

rer sur la formation du concordât, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en e'iol d'union, et, dans ee dernier 
cas , être immédiatement consultét 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des tyndlcs. 

NOTA . H ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au grotïe communication 
lu rapport des syndics. 

PRODUCTION DB TITRES. 

Son! Invites d prorfulre, dans le de 
lat de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnât 

d'un bordereau sur papier timbré, 'n-
iicattf des sommes d reclamer, SIM. 

les créanciers : 

De la sociélé CAVELAN cl C-, pour 
l'exploilaliou des mines des Pyré-
nées centrales, enlre les mains de 
M. Heurley, rue LallUle, si, syndic 
de la faillite (N° loloo du gr.); 

Du sieur DROMER , négociant, 
rue de Douai, 4, enlre les mains de 
M. llcnrionnct, rue Cadet, 13, syn-
dic de la faillite (N" 10895 du gr.)! 

Du sieur IIOFFENBACH (Isido-
re), utd déhalleur, rue Sle-Croix-
de-la-Prolonnerie, 35, entre les 
mains de M. Crampel, ruo Sainl-
Marc, G, syndic de la faillile (N* 
10916 du gr.); 

De la dame veuve MASSON (Ma-
rie-Thérèse Thiéry, veuve de Jean-
Bapliste), mde de broderies, rue de 
Cléry, 40, nuire les ma'uis ce M. 
Heurley, rue Laltllte, 51, syndic de 
|a faillite (N° I09ibdu gr.); 

Du sieur JAMIN, fab. de galo-
che:., rue de Bondy, TU, entre les 
mains de M, BreuHlard, rue des 
Martyrs, 38, syndic de la faillite (N" 

1080J du gr.); 

Pour, en conformité de l'artlclt 4M 

de la loidu 28 mai 1831 . être procédé 
d la vérification des cri nces, qui 
commencera imittédiwemertt après 

l'exi>irailon de ee. délai. 

AFFIRMATIONS Al'ltÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la 
succession du sieur VIR10N, en son 
vivant limonadier, carrefour de 
l'Odéon, 18, en relard de faire vé-
rifier et d'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le 14 
mai à 12 heures Irès précises, au 
palais du Tribunal de commerce, 
salle ordinaire des assemblées , 
pour, sous la présidence de M. le 
juge-commissaire, procéder à la vé-
rification et à l'aflirmalion de leurs 
dites créances (N* 44 9 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
Kf C0KDIT1ONS SOMMA1UES. 

[Concordat PEYCELON. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 21 avril 
1853, lequel homologue Icconcordal 
passé le du 8 même mois, entre le 
sieur PEYCELON (Claude-lidmond-
François), limonadier, rue Richer, 
25, cafè'Trévise, el ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au >i ur Peycclon.par ses 

créanciers, de 80 p. loo sur té mou-
lant de leurs créances eu capitaux 
el intérêts. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
en quatre ans, par quart, pour le 
premier paiement avoir lieu le i" 
mai 185< el ainsi successivement 
(N- 10740 du gr.). 

Concordat FERAGUS. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 25 avril 1853, 
lequel bomologuele concordai pas-
sé le 4 du même mois, entre le sieur 
FERAGUS (Jean - Baptiste), serru-
rier, rue Broda, 27, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Feragus, par ses 

créanciers, de 80 p. 100 de leurs 
créances en capitaux, intérêls el 
frais. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, savoir : 3 p H'O dans 
un au, du jour du concordai, cl 4 
p. 100 à pareille époque de chacune 
des trois années suivantes, et 5 p. 
100 un an après (N° 10473 du gr.). 

Le» SO p. 100 non remis, rnv.i.i-
ensix!. »>•<«, Vit sixkir[Wt 
premier paiement avoir i c„ n„ 

REPARTI! fo .Y 

MM les créanciers vérinésetUh 
niés du sieur HAÎlTHOMMIEIt „ 
de balimenls, rue de Miroruettï 
10 peuvent se présente, cherî 
Hénin syndic, rue IruloureLt 
pour loucher un dividende tic i,V 

^V^:rqw ,éparll,iM 

ASSEMBLEES DO 10 MAI ItSl. 

SELF HEURES : OTleilly, anc. nfï. 
éditeur, synd. - Barbier, eu» 
nier, clôt. — Giraull, md tleboii, 
id. — Dlle Matra, mde de nuit-
veaulés, conc. — ïélard, limona-
dier, id. 

OSZE HEURES : Godderidgo, fab. tle 
passementerie, clôt. - Diugrt-
villc, in, I de vins-lrailcur, cm.t. 
— Gavot et ltossillol, paiscats-
liers, id. — Dame AlbaicJo, col-
porteuse, id. 

UNE H ELTIE : Roussin, pension 
bourgeoise, véru". 

TROIS HEURES '. Tholllil C d C-, f»t. 
de bronzes, clôt. - Barba etïo-
lard, nég., conc. 

Séparation». 

Jugement de séparation de t"'»' 
entre Clarioe DALI.Y el H'reuf 
T ESSIEU, à Paris, roc i I 
Thabor, 24. - Oscat VPP* 
avoué. 

Concordat LAUNAY. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 26 avril 
1853, lequel homologue Icconcor-
dal passé le 4 du même mois, en-
tre le sieur LAUNAY (Charles- Vic-
tor), passementiet, rue Sle-Croix-
de-la-Brclonnerie, 23, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Launay, par ses 

créanciers, de 75 p. 100 de leurs 
créances. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième, le 31 
mars des années 1851 et suivantes 
(N° 10388 du gr.). 

Hiéi-èt» et lujiujuiiilloni 

Du 6 mai 1853. — M. Hayo, uatti. 
rue Nolre-Dame-de-Lorelle, -m. -
Mlle Poinlaux, 16 ans, rue ClifruE-
ni, 3. — Mme Vincenl, 2; ans, fm-
sage Choiseul, 22. - Aille Le.,. 

" .ION. - .Mita -
rue ■Majinn 

sier, 30 ans, ruedu 
... - M. l'icujouie, *i 

ans, rue du Fg-SI-Uarlin, IO.TJ 

Eanay, 4 aiis.ciléltiveraiM.S--"''' 
Blocl, 46 ans, rue du Kg-St-M-
tin, 61. — Mme Mortier, is «».'.™î 

— Mute lloslain, " 
40. — Ulle In* 

gneraux, 25 ans, 
S 8 .-MllcTa,n,ss,er,3 0 ■ ■ 

F g-Sl-Dcuis, 213. - M- t*mj g. 

Sl-Etienne, 1 
ans, rue Meslav, 
*on, 13 ans, rue Neure-SI-Déai . 
— Mme Gallon, 33 ans, nw <«**•' 
laiils-Kouges, 11. - .VI. Laurel'».

:
-

ans, rue de Charenton, si. —H-l*" 
grand, 6j ans, rue tle Cliaronne, * 
— M. Armand, 2 ans, rue St-.w 
las 24. - M. Delahaye, 55 ai",'* 
St-Louis, 12. — Mine .Met

1 

ans, rue Ternaui, 5. — M l***" 
ans, rue Payennc, U. - J"'

e
 *^ 

nanger, 4 ans, ruo du liât',.'
1 

,K 

Concordat LEVERR1ER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 25 avril 
1853 , lequel homologue le con-
cordai passé le 31 mars précédent, 
entre le sieur Î.EVEIIRIER (Jean-
Baptiste), md de vins, rue du Chau-
dron, 6, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Leverrier, par 

ses créanciers, de 95 p. 100 du mon-
tant de leurs créance'. 

Les 5 n. 100 non remis, payables 
dans la huitaine de l'homologation. 

I e sieur Leverrier (Eléonor), pro-
priétaire, demeurant à Batignol-
Ies-Monceaux, rue des Daines, 78, 
caution solidaire du paiement des 
5 p. m (N- 10233 du gr.). 

Concordat DEVEAUGERME. 

Jugement du Tribunal do com-
merce de la Seine, du 29 avril 
1153, lequel homologue le concordai 
passé le 12 du même mois, entre le 
sieur DEVKAUGKRMÉ (Joseph), md 
du bois et charbons, à La Villclte, 
rue Drouin-Ouiulaine. 16, et ses 
créanciers. 

Condilions sommaires. 
Remise au sieur Deveaugermé, 

par ses créanciers, de 70 p. 100 du 
montant de leurs créances. 

5seine ,87 .-MmeG^
d
^|i; 

rue de l'Est, « . 
ans, rue de Lou x' 11 c '

c
 ^e, )■ 

- rue ne 1* vv. mr las, 85 ans. : du m 
Mlle Gosse, 75 ans r ue , 

- M' Iteuxen.jy^r^l 
rueSt-j'

40
-' 

rué des '*ni*% '.''.o-Jr! 

che-Midi, 10. 
salle Noire-Dam 
91 ans, rue de» 
Chauron, 16 an s : 
Lalran, 4. lil »» 

DU 7. -*ffXT*.\^i 
avenue Gabriel e-

 CoU
rc« 

mas ,44ans ,rue de L

utJel
 Iwa 

m an, . . 
—M. Plauviés, s ans, r» 
se, 8. — M. KeiWr, 39 ans, "» 
'•'g-St-Denis, 216. - Mua' t»'» ' 
ne, 78 ans, boni. Uonnt-.M'"' 
35. — M. Uevlraiid, 77 ans, ■ 
liondy, 7o. — Mlle Donna, s» 

rue duFg-SI-Marlin, 
losierr, 2 ans, rue du rg-

s
'";" „», 

M. - Mine veuve Bec |ue , { 
i mSl-hiiaune, 7. - M »

crl
'Zi). 

ans, rue du Grand-Hurlt'i"", ► ^ 
firanchard, 21 ans, rue - '

 e
.nr 

'•2. — M. Bocages, rue Y'
 rsJi

i, 
me-de-Njizaielii, 1. — *■,„; -V*

1
' 

4 ans, rue delà HoquelK
,
'%«<»' 

Miguel, 2 ans, ™* do ^>'
iel

 d« 

«2. — Mme «la 
Trône, t. — X' 
SI-NicoJas, 5 
rue Picpus, no. — -T- -„ 

un», rue de Lille, 13- ~ Sr., 
an», rue du Cliei elie-Mtthr • 

■ue d» yrStt 
- au» 
vel, 3 

t»V 

Le ier^^lO^' 

Knrcgisiro a Paris, lo 
Ueçu doux Iraiici vingt centimes.. *«»ti.o compris, 

ÎMI'IUUEIUE DE A GUVOT, HUE NEUVE DES MATHUIUNS, 18. 
Pour légalisation do lu 8 'g '

ia
,
1

i

u
Jgj

e
;

i
t, 

Lo Maire Uu 1" arrond'^» 1 

Guvùft 


